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Chère Dinantaise, Cher Dinantais, 

Quand le souvenir reste ancré dans nos cœurs,
dans nos esprits……

EEdd ii tt oo

Oui, dans la mi-août, nous aurons rendez-vous avec
l’Histoire pour célébrer le 100e anniversaire de la première
Guerre Mondiale, en rappelant la tragique destinée de la
Ville et de ses citoyens.

Au nom du comité « Dinant 14-18 », je vous propose de
découvrir le programme des commémorations prévues
notamment les 15 et 23 août prochains.  Ce sera l’occasion
de remémorer les faits en évoquant, heure par heure, la des-
truction planifiée de la Cité et le calvaire enduré par une
large frange de la population civile, impitoyablement mas-
sacrée par l’envahisseur germanique.

Je me fais ici le porte-parole des membres du Conseil com-
munal pour dire l’attachement profond que nous accordons
à ce que la Ville de Dinant honore, avec ferveur, la mémoire
de ses héros et de ses martyrs.

Un siècle après, notre respect pour toutes les innombrables
victimes d’une guerre qui a duré 52 longs mois reste intact.
Notre indéfectible reconnaissance va aux millions de soldats
venus de tous les Continents, eux qui ont vaillamment com-
battu, ont consentis des sacrifices, on surpassés les pires
souffrances pour se débarrasser du fléau de la guerre.

La réconciliation franco-allemande, souhaitée par le
Général de Gaulle et le Chancelier  Konrad Adenauer, acti-
vée par leurs successeurs a permis de former ensemble, non
pas par l’oubli du passé mais par une mémoire maîtrisée,
l’Europe.  Depuis plus de 79 ans, la paix est au rendez-vous
de cet idéal européen.
En toute modestie, le 6 mai 2001, la Ville de Dinant, en
acceptant la demande de pardon de l’Allemagne pour les
crimes de guerre perpétrés en 1914, s’alignait sur la
démarche d’une réconciliation voulue par le grand Homme
d’Etat que la France a connu.  Militaire, stratège, résistant,
politique, fondateur, visionnaire, rassembleur, fédérateur,
écrivain …c’est la figure emblématique du Général de
Gaule devant laquelle on  s’incline encore parce qu’elle force
le respect.

Face à la pénible mutation économique et sociale que
l’Europe vit depuis que cette crise a débuté en 2008, nous
devons, pour éviter les erreurs du passé, refouler la vague de
tout pessimisme dangereux.

Nous avons la responsabilité de rappeler aux jeunes généra-
tions que ce premier conflit mondial qui a ravagé l’Europe
résulte de l’exacerbation des nationalismes. Il faut compren-
dre les leçons de l’Histoire pour éviter qu’elle ne se répète,
restons suffisamment vigilants pour condamner tout agisse-
ment contraire à nos valeurs.

Le travail et le devoir de mémoire que nous accomplissons
réunit, devant l’autel de la Patrie, érigé à la mémoire de nos
aïeux, les défenseurs de la démocratie et de nos libertés.  Il
nous reste un combat à mener : celui de la transmission
mettant en exergue la pensée de Victor Hugo : « La liberté,
c’est le droit, l’égalité, c’est le fait, la fraternité, c’est le devoir ».  

Le temps a passé et résonne en nous comme une musique
qui s’exprime sur différents modes : de la volée et du carillon
au glas, parfois au tocsin, en passant par le tintement pour,
chaque fois, accompagner une manifestation ou transmettre
une information : qu’il s’agisse d’annoncer les événements
quotidiens, naissances, mariages, décès, offices religieux ; ou
les catastrophes, incendie, arrivée des soldats, orage…

Ecartons volontairement de notre esprit : le tocsin du 23
août 1914 pour nous réjouir le 23 août prochain du doux
tintement des cloches du nouveau carillon, à hisser dans le
bulbe de la collégiale Notre-Dame.   Désormais, c’est avec
sa sonorité harmonieuse, que nous afficherons le bel opti-
misme à préserver pour l’avenir de notre Bonne Ville.

Chères Dinantaises, Chers Dinantais, j’espère qu’il vous
plaira de participer nombreux à l’ensemble des manifesta-
tions, énoncées dans le programme du milieu de page de ce
bulletin « spécial commémorations ».
Je profite de cette opportunité pour inviter les descen-
dants des victimes dinantaises d’août 1914 à se manifes-
ter auprès de l’administration communale en adressant
un e-mail à l’adresse familles1914@dinant.be? de telle
sorte qu’ils puissent être associés aux cérémonies d’hom-
mage organisées le 23 août.

Richard FOURNAUX,
Bourgmestre.
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Et vous, vous triez comment
vos déchets ?

BEP Environnement réalise une
étude sur le tri des déchets. 
Le but de celle-ci est d’améliorer le
système de tri des déchets afin de
faciliter votre quotidien.

De nombreux lots à gagner…

Répondez à notre enquête sur www.tridesdechets.be et tentez de
remporter de nombreux cadeaux : Un iPad, deux menus au restau-
rant gastronomique « L’Eau Vive », des bons d’achat (chez « D’ici », 
«  Madame Ravik »,…

Les 200 premiers répondants recevront un rouleau de 10 sacs
poubelle biodégradables, dépêchez-vous !

Merci beaucoup pour votre participation !

L’équipe de BEP Environnement 

Le tri des plastiques dans les sacs
bleus P.M.C

Une campagne de sensibilisation
sera menée jusqu’au mois de
novembre prochain par les services
de Bep Environnement et Fost
Plus. Ces services en appellent à
notre vigilance au moment où
nous trions les différentes matières
plastiques à évacuer dans les sacs
bleus PMC.  Certaines de nos
erreurs perturbent considérable-
ment le tri effectué par le centre
Valtris sis à Couillet et peuvent
mettre en danger les travailleurs.

RETENONS QUE LES PRODUITS TOXIQUES
ET CORROSIFS,
LES SERINGUES, 
LES CARTOUCHES DE SILICONE, 
LES PLASTIQUES D’EMBALLAGES ET
LES SACS PLASTIQUES 

ONT TOUS UN IMPACT NEGATIF SUR LE
FONCTIONNEMENT DE LA CHAINE DE
TRI.  

DES AUJOURD’HUI MONTRONS-NOUS PLUS
ATTENTIFS ENCORE  

Oui, on aime que Dinant et ses villages restent propres !
Depuis plus de dix anx   une prise de conscience collective en matière de préservation et protection de notre cadre de vie

est bien ancrée.  Elle se traduit notamment par la participation active d’un
grand nombre de bénévoles qui répondent annuellement à l’appel lancé par
la Ville et relayé par différentes associations de quartiers. S’effectue ainsi, pen-
dant une journée, un grand nettoyage environnemental dans les diverses sections
de l’entité (ramassage de déchets abandonnés sur les bords de routes, chemins, sen-
tiers pédestres, aux abords des bois et/ou dans certains espaces publics).  
Si la quantité de déchets collectés fut moins imposante que l’an dernier, il

convient encore de souligner que certains dépôts sauvages se reconstituent et que l’entretien des abords de voiries
n’est pas permanent. C’est reconnaître
que cet état de fait est notamment pré-
judiciable aux usagers de la route fus-
sent-ils motorisés (manque de visibilité
de panneaux indicateurs ) ou piétons,
ces usagers doux les plus exposés, qui ne
trouvent plus d’accotement pour circu-
ler en sécurité.  Les services commu-
naux vont s’employer à effectuer les
entretiens qui leur incombent mais il

est aussi demandé à tout propriétaire de terrains, parcelles privés, situés en
bordure de voirie de s’appliquer à respecter les règles édictées en la matière. 

Robert CLOSSET - 1er Echevin - Echevin des Travaux.
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Des news de la Guilde des commerçants de Dinant !

De nombreux commerçants ont voulu reprendre en mains leur association. Depuis quelques semaines, beau-
coup sont venus avec leurs idées, leur énergie, leur vision positive et de multiples projets se mettent en place.
Des commerçants de tous les quartiers du centre-ville, représentant un peu tous les types de commerces : horeca,
services ou commerces de détail. 

Voici le programme de l’été annoncé par “La Guilde” : 
� Les samedis d’été, par jour de bon temps, nous apporterons à ces après-midi un air de vacances et de plai-

sir. Des animations musicales égailleront les places et les rues. 
� Dernier w-e de juin : w-e portes ouvertes chez les commerçants dinantais.
� Du 11 juillet au 8 septembre : Création d’un espace de convivialité sur le Boulevard Sasserath. Un endroit

calme, sans risque pour les enfants et les piétons, un endroit où il fera bon profiter de notre Meuse, un car-
rousel ancien accueillera les plus petits durant cette période.

Il ne suffit pas que les touristes arrivent à Dinant, encore faut-il qu’ils aient envie d’y rester ! Pour pousser les
visiteurs à faire le tour de la ville et que cette action soit profitable à TOUS, il a été décidé:

� L’impression de sets de table qui seront en réalité le questionnaire d’un jeu concours. Des questions obligeront les joueurs à se rendre aux 4
coins de la ville, et les urnes seront également réparties équitablement entre les différents quartiers. Les gagnants recevront des chèques cadeaux à
valider dans les commerces dinantais. 

� 1er w-e de septembre : la braderie est le rendez-vous traditionnel des amoureux de Dinant, un w-e portes ouvertes sera organisé durant des festi-
vités autour de la traditionnelle flamiche dinantaise.

� Octobre : nous travaillons à la réalisation d’un « Parcours gourmand ».

Pour toutes informations n’hésitez pas à contacter Melle Najma Houbion au bureau du S.I. et de la Guilde au 082.22.90.38  

Les Dimanches de Monsieur Sax 2014
Année du bicentenaire oblige, cet été Dinant célèbrera le saxophone, version populaire et ensoleillée, durant 10 dimanches. La Meuse
prendra alors un air de fête et, de 14h à 17h, la sonorité rauque du saxophone envahira les places et les rues de la cité mosane.
Le temps d’une pause, en terrasse le long de la Meuse, laissez-vous bercer par les rythmes entraînants des différentes formations qui
circuleront pendant trois heures pour le simple agrément de vos yeux et de vos oreilles.

Le départ de chaque «Dimanche de Monsieur Sax» se situe sur la place Saint-Nicolas puis les musiciens rejoignent les quais pour poursuivre leur séré-
nade en ralliant la maison natale du génial dinantais (37 rue Sax).

Ces petits concerts déambulatoires sont bien évidemment gratuits. Dès lors, pourquoi s’en priver ?

Dimanche 29 juin : TONPERLIPOPETE
Dimanche 6 juillet : DIXIE BOYS BAND
Dimanche 13 juillet : ART JAZZ BAND
Dimanche 20 juillet : SAXOFOLIE
Dimanche 27 juillet : Les CROQU’NOIRES

Dimanche 3 août : DIXIE BOYS BAND
Dimanche 10 août : Les CROQU’NOIRES
Dimanche 17 août : De PROPERE FANFARE
Dimanche 31 août : The MAGIC JAZZBAND
Dimanche 7 septembre : The PAJOT SWING JAZZBAND

6e Concours International Adolphe Sax:
appel aux familles d'accueil et aux bénévoles

Tous les quatre ans, les meilleurs saxophonistes du monde rejoignent Dinant afin de décrocher le titre prestigieux de Lauréat du
Concours International Adolphe Sax. Pour cette 6e édition, qui se déroulera du mardi 28 octobre au samedi 08 novembre
2014, ils seront 109, venant de 26 pays différents, à briguer une place en finale.
Leur venue est possible grâce à tous les gens qui gravitent autour du concours. Appel est lancé aux familles qui accepteraient d’of-
frir à ces jeunes musiciens le logement, les repas et les transports pour les répétitions et les épreuves. Mais aussi à toutes les bonnes
volontés. Que ce soit pour une heure, une journée ou durant toute la quinzaine du concours, chaque aide est précieuse.  
D'avance, nous remercions tous ceux qui, par leur engagement, leur sourire, leur aide, permettront à ces projets de se concréti-
ser sur le terrain.  Contact: Association Internationale Adolphe Sax: Rue Grande, 37 5500 DINANT - Tél: 082/21.39.39
- info@ccrd.be - sax.dinant.be 

A l’approche des manifestations commémoratives......
La Compagnie du Rocher Bayard recherche toujours des bénévoles pour figurer dans les différents spectacles de com-
mémoration qui se dérouleront du 18 au 24 août prochains.
Si vous êtes partant pour cette aventure humaine empreinte d’émotions, envoyez votre candidature à 674@dinant.be ou
bruno.mathelart@belgacom.net  ou marcnavet@msn.com.
TOUT LE MONDE est le bienvenu. Venez vivre, de l’intérieur, une ou plusieurs soirées riches en sensations et rela-
tions humaines.

Marc Navet- Secrétaire S.I.
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Christophe TUMERELLE - Echevin des Affaires Economiques, du Tourisme,  de la Jeunesse et des Sports.

Des activités proposées aux enfants via un questionnaire soumis aux parents 

Les camps de vacances ne s’improvisent pas !
Toute personne désirant organiser un camp sur la commune de Dinant doit joindre un formulaire descrip-
tif à une demande d’autorisation adressée au Collège communal (112, rue Grande à 5500 Dinant) et ce, au
moins six semaines avant la date du séjour. 

Celui-ci est téléchargeable sur http://www.dinant.be/services/enfance-/camps ou peut être obtenu sur demande
auprès du service Jeunesse : 082/71.01.24 ou service.jeunesse@dinant.be.

Les autorités communales demandent à tous les propriétaires de terrains qui accueilleront des camps scouts, patro, guides ... durant les deux
mois d’été d’en informer ce service. Cette démarche a pour but de connaître avec certitude les camps et emplacements occupés par des mouvements de jeu-
nesse durant les vacances d'été, afin de pouvoir agir très rapidement au niveau des services de secours en cas de problème.  La Ville de Dinant tente, depuis
quelques années, d'optimaliser l'accueil des mouvements de jeunesse sur son territoire.  C’est ainsi qu’elle participe, depuis l'été 2009, à l'opération Well Camp,
initiée par le Ministre des Affaires intérieures de la Région wallonne.  Cette opération a pour objectif de faciliter la cohabitation estivale entre les camps de mou-
vements de jeunesse et les communes. Ces relations de bon voisinage sont assurées par l’engagement d’étudiants au
sein des communes.  Ces « Monsieurs ou Madames Camps» ne sont en aucun cas des policiers au service de la com-
mune. Au contraire ce sont des personnes qui seront chargées d'assurer les bonnes relations entre la commune et les
mouvements de  jeunesse.  Ils pourront être contactés durant la durée des camps au 0477 / 08.70.96.

Le service « Accueil Temps Libre » coordonne et amé-
liore, en permanence, l’offre et la qualité de l’accueil des
enfants (en dehors des heures scolaires) sur le territoire
de la Commune. Pour ce faire, la Commune construit,
en étroite collaboration avec la Commission
Communale de l’Accueil, un Programme C.L.E. 
« Programme CLE » : Programme de Coordination
Locale pour l’Enfance : Cet outil a pour objectif de
structurer l’offre d’accueil sur la commune de manière à

répondre collectivement aux besoins relevés par l’état des lieux. Il vise le déve-
loppement d’initiatives existantes ou la création de nouvelles initiatives, par le
biais de collaboration et/ou de partenariat. 
Une première étape est primordiale pour coordonner le secteur de l’ac-
cueil des enfants en dehors des heures scolaires. A savoir, la réalisation
d’un état des lieux reprenant l’offre d’accueil et les besoins des opérateurs,

des enfants et des parents. 
C’est ici que votre rôle est important ! Que vous soyez Dinantais ou non. Que
votre enfant fréquente une école de Dinant ou non. Que votre enfant parti-
cipe à des activités sur Dinant ou non.  Vos opinions et vos attentes en matière
d’accueil sont pour nous les clés d’une belle réussite dans ce secteur.

A cet effet, un questionnaire à destination des parents a été élaboré.  Celui-ci
est disponible : 
� En ligne : http://www.dinant.be/services/enfance-/offre/questionnaire 
� Support papier : Service « Accueil Temps Libre »

Nous comptons sur votre participation active, ensemble faisons évoluer
le secteur A.T.L !  

Pour info complémentaire : Service « Accueil Temps Libre » 23, Rue
Grande -5500 DINANT - Tél : 082/71.01.24   FAX : 082/71.27.71 @ :
accueil.extrascolaire@dinant.be  

Plaines de vacances 2014 
L’Administration communale de Dinant, en partenariat avec les asbl Jeunesse et Santé  et Oxyjeunes, est heureuse

de proposer 7 semaines de plaines communales aux enfants de 3 à 12 ans :

�du 07 au 18/07/14  (2 semaines) : Oxyjeunes ;
�du 21/07 au 01 /08/14(2 semaines) : Jeunesse et Santé;
�du 04 au 22 août (3 semaines) : Oxyjeunes.

Lieu et horaires : Les activités se dérouleront à l’école communale
d’Anseremme (207, rue Defoin), de 09 à 16h00. Accueil possible dès 08h00 et
jusque 17h00 (gratuit pour Jeunesse et Santé (juillet) + 2 € pour Oxyjeunes
(août).

Tarifs : La participation aux plaines communales organisées par Jeunesse et
Santé (du 21/07 au 01/08/14) est fixée comme suit:
�15€ par semaine pour les enfants membres de la Mutualité chrétienne en
ordre de cotisation,

� 35€ pour les enfants non membres de la Mutualité chrétienne, (une attes-
tation de remboursement sera remise en fin de plaine).

La participation aux plaines communales organisées par Oxyjeunes (du 07 au
18 /07 et du 04/07 juillet au 22 /08août) est fixée comme suit : 
� 40 € la semaine (habitant l’entité de Dinant)
ou � 45€pour les enfants ne résidant pas sur
la commune.

Réduction de 5€ à partir du 3e enfant de la
même famille. 

Une attestation de remboursement à remettre auprès de votre mutuelle et une
attestation fiscale vous seront remises dans les jours qui suivront la plaine.

Mobilité : Pour les parents qui éprouveraient des difficultés de mobilité, le bus
de la Commune sera mis à votre disposition, de manière gracieuse, pour autant
que vous en fassiez la demande lors de l’inscription. 
L’horaire précis de la navette vous sera transmis à la clôture des inscriptions.

Inscriptions : Les réservations se feront par semaines complètes via les for-
mulaires d’inscriptions types. Pour ssurer à vos enfants un encadrement de
qualité, les inscriptions sont obligatoires et le nombre de places limitées afin de
respecter les normes fixées par l’ONE et d’assurer la qualité de l’animation.
L’inscription sera validée à la réception du paiement. Aucune inscription ne
sera acceptée sur place.

Modalités : Vous pouvez inscrire votre enfant à l’aide du formulaire en ligne dis-
ponible sur :
� Jeunesse& Santé :http://www.mc.be/province-de-namur/region/Nos_mou-
vements/jeunesse_sante/Sejours_JS/js_plaines2014_dinantform.jsp

�Oxyjeunes : http://www.oxyjeunes.be/agenda/centre-vacances-ete-2014-dinant/

Si vous n’aviez pas accès à Internet, nous vous invitons à contac-
ter le service communal de la Jeunesse qui se chargera d’inscrire
votre(vos) enfant(s) : 082/71.01.24 ou service.jeunesse@dinant.be

ou accueil.extrascolaire@dinant.be.

7e édition des jeux intervillages à Loyers
L’édition 2013 ayant entraîné le village de Loyers vers la victoire, c’est celui-ci qui accueillera la 7e édition des jeux intervillages, le dimanche 20 juil-
let. Alors, toutes et tous à vos agendas pour bloquer cette date et venir passer un moment de détente et de fous rires garantis !  Nous comptons sur
votre présence « active » (n’hésitez-pas à contacter votre comité de quartier) et/ou pour supporter les équipes ! Pour tous, rendez-vous sur le ter-
rain de football de Loyers dès 10h00.  Infos + : Delphine THIRION au 0495/261.869 ou delphinethirion@hotmail.com
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F.S.C : du bois et du papier d’origine responsable

Le Forest Stewardship Council (FSC) est une organisation internationale qui tend à la ges-
tion forestière responsable partout dans le monde, et ce sur base de critères stricts au niveau
social, écologique et économique. Une gestion forestière responsable implique ainsi le respect de
l’environnement et de l’homme. FSC a été créé en 1993 par des propriétaires forestiers, des entre-
prises du secteur du bois et du papier, des mouvements sociaux et des organisations environne-

mentales. FSC est soutenu par le WWF et Greenpeace, estimant FSC comme étant le seul organisme de certi-
fication crédible pour les produits en bois et en papier. 
Que puis-je faire en tant que citoyen ?
Quiconque souhaite contribuer à la protection des forêts, et plus exactement à la gestion responsable des forêts,
peut adopter des produits en bois/papier certifiés FSC. Le label FSC garantit que le produit provient d’une forêt
bien gérée et/ou de fibres recyclées. En forme de petit arbre, ce label se retrouve sur toutes sortes de produits. Pour le bois, il peut s’agir de bois de construc-
tion (panneaux en bois, bois de terrasse,…), de meubles, de fournitures de bureau, de jouets en bois, … Quant au papier, il peut s’agit de rames de papier,
d’enveloppes, de tickets de caisse ou de train, de papier toilette, … 
Où puis-je trouver des produits en bois ou en papier labellisés FSC ?
Dans un magasin de bricolage, une grande surface ou un centre de jardinage, un produit FSC est reconnaissable grâce au label FSC qu’il porte. Pour l’achat
de produits sur mesure, vous devez vous adresser à une entreprise certifiée FSC. Vous pouvez trouver tous les fournisseurs certifiés FSC sur le site
www.jecherchedufsc.be. Au total, il y a déjà plus de 700 entreprises certifiées en Belgique.
Notre commune montre le bon exemple ! 

En tant que commune soucieuse d’effectuer des achats éco-responsables, nous souhaitons
montrer le bon exemple à nos citoyens. Tout notre papier à usage interne (rames de
feuilles, enveloppes, …) est certifié FSC par exemple. Pour plus d’informations sur la
convention, contactez FSC Belgique via a.glorieux@be.fsc.org. Il s’agit d’une démarche
constructive et progressive tournée vers des objectifs concrets et réalistes relatifs à la poli-

tique d’achats de produits en bois/papier d’origine responsable. Cette démarche s’effectue sur base volontaire et ne peut engendrer de sanctions.
Pour toute info complémentaire : rendez-vous sur www.fsc.be ou prenez contact avec l’équipe d’FSC Belgique via info@fsc.be. 

Préserver la biodiversité ,
c’est important !

Sauvegarder la biodiversité requiert la partici-
pation de tous d’autant qu’elle est à la portée de tous.
En effet, chacun de nous pouvons agir positivement en adoptant, au quotidien,
quelques gestes simples (manger local et de saison, économiser l’eau, composter
nos déchets ménagers…)Et pour les jardiniers : associer certaines plantes pour
éloigner naturellement les ravageurs, préparer des pesticides et herbicides écolo-
giques.
Pour préserver les sols, il existe des fleurs mellifères et des plantes « hygié-
niques »… les unes désinfectent le sol où elles poussent, d’autres l’enrichissent en
se décomposant.  Certaines attirent les insectes utiles,  ou au contraire repoussent
les parasites par l’odeur qu’elles et/ou leurs racines dégagent.  Retenons que les
propriétés de ces plantes nous rendent de grands services à peu de frais.
On surnomme « engrais verts » les plantes capables de désinfecter, équilibrer ou
enrichir le sol.  La plus polyvalente est sans conteste la moutarde. Outre ses

qualités désinfectantes, la moutarde, une fois enfouie, pro-
duit un excellent humus et aère le sol.  La culture suivante
poussera plus vite et sera plus saine.  La féverole quant à
elle, joue un rôle d’engrais azoté.  A utiliser avant une cul-
ture exigeante comme celle de la betterave ou du poti-
ron…)

Certaines plantes potagères peuvent être détournées et devenir de véritables
engrais verts qui assainissent le terrain.  Les fanes de légumineuses comme les hari-
cots, pois, fèves…qui ont l’étonnante capacité de fixer l’azote de l’air, gagnent ainsi
à être enfouies par un bêchage après récolte
Comptons sur les «plantes appâts», d’excellentes alliées...
Cultiver une plante particulièrement sensible à un ravageur ou une maladie peut
s’avérer une saine précaution hygiénique.  L’exemple typique
en est la capucine. La chenille de piéride du chou en raffole.
Rongées jusqu’à la tige en un rien de temps, les capucines sur-
vivront à cette attaque; mais cela nous permettra d’intervenir
rapidement pour traiter la culture.
Et puis, bien sûr, il existe aussi des «plantes protectrices»
comme l’ail, dont les vertus désinfectantes, aide les plantes
voisines à résister aux maladies (à planter au pied d’un pêcher
pour éviter la cloque, des rosiers pour les rendre plus vigou-
reux).  Petite fleur d’été très populaire : l’œillet d’Inde, dont
les racines secrètent un agent nématicide, l’odeur spéciale de son feuillage décou-
rage l’installation des pucerons ou des chenilles.  A adopter absolument dans les
massifs fleuris ou au potager.  Toutes les herbes aromatiques peuvent également

servir de repoussoir à indésira-
bles.  Thym, sauge et fenouil,
aneth, cerfeuil…. Une sugges-
tion : disperser les fines herbes
au potager plutôt que les ras-
sembler en un même endroit ou
opter pour le choix d’un pota-
ger « au carré » à  entourer
d’une bordure de plantes assai-
nissantes, une solution bien plus qu’esthétique. 

Côté Activités :
W-E des 28 & 29 juin :  Gestion des pelouses calcaires de la Réserve
Naturelle de Devant-Bouvignes. ( Fauchage, débroussaillement, gestion du
troupeau de moutons et de chèvres.) + Dimanches 20 juillet & 24 août 
A emporter : Chaussures de marche, gants .Possibilité de loger dans un gîte
rustique le W-E.  Prévoir sac de couchage, mousse ou matelas pour les cou-
chettes. Participation de 20 € pour les repas. RDV à la gare de Dinant à
09h45 . Personne de contact : Christophe Goffin au 082/ 22.41.88 ou
Gsm au 0477/ 18.79.35
Dimanche 10 août : balade à Waulsort: départ 14h00 au passage d’eau
de Waulsort.  Samedi 30 août , c’est la nuit des chauves-souris.
Quentin Smits de Plecotus et la Régionale Natagora «  Entre Meuse et Lesse»
vous  invitent à une conférence + balade nocturne à la découverte de ces ani-
maux qui nous intriguent, nousfascinent. aussi.
Pour infos: www.natagora.be/nec

Parmi les revers de la Nature : la TIQUE !
Les tiques semblent de plus en plus présentes chez nous. Elles contien-
nent de nombreux pathogènes qui causent la borréliose de Lyme et d’au-
tres symptômes.  La maladie de Lyme est encore méconnue, pourtant
elle fait de nombreuses victimes.  Elle est anodine si elle est vite soignée.
Elle peut, en revanche, faire de lourds dégâts si elle est dépistée tardive-
ment.  Fatigue, migraines, paralysies, les symptômes sont multiples et le
diagnostic est parfois difficile.  Les personnes les plus exposées sont  les
agents de la DRN et tout qui exerce des activités de terrain...sans oublier
le promeneur qui traverse des parties boisées.  Après une promenade ou
un jeu dans les bois, il faut en tout cas rechercher soigneusement la pré-
sence éventuelle de tiques. Celles-ci doivent alors être éliminées au
moyen d’une pincette ou d’une pince à tiques. Des experts  font remar-
quer qu’une désinfection préliminaire ou l’usage d’un anesthésique local
ne sont pas nécessaires); une désinfection à l’alcool après l’élimination
est néanmoins conseillée. Il est utile de noter la date de la piqûre de
tique. Pas de panique outrancière, restons juste vigilants !

Thierry BODLET, Echevin de l’Environnement.
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Margaux Pigneur – Echevine de la Culture, des Académies et de la Lecture Publique

L’Académie des Beaux-Arts : un centre d’absolue créativité...
L’Académie des Beaux-Arts de Dinant (domaine des arts plastiques, visuels et de l’espace) se situe au 107 rue Ariste Caussin à
Anseremme (en face de l’école communale). Sa particularité réside dans le fait que son objectif essentiel est l’épanouissement des

facultés créatrices des élèves qui fréquentent ses cours, que ce développement ait ou non un pro-
longement sur le plan scolaire ou professionnel. 
Ses cours s’adressent à toutes et tous, dès 6 ans, sans limite d’âge, que l’on soit débutant,
amateur éclairé, ou artiste confirmé.   Les professeurs ont pour mission de construire, en toute
convivialité, l’identité plastique des élèves qui fréquentent les cours qu’elle organise.   Son rôle est
de participer modestement au développement de l’enfant, de l’adolescent, de l’adulte en lui per-
mettant de construire une certaine affirmation de soi. 

Sans exclure les pratiques anciennes, notre Académie développe aussi les recherches contemporaines en s’attachant constamment dans le
cadre des apprentissages à privilégier la capacité créatrice que possède l’être humain. 
Défricher de nouveaux territoires d’expression, explorer des lieux où l’on réinvente la fraîcheur, la naïveté, où l’on prend en
compte le principe de plaisir, tel est le véritable privilège dont son enseignement est porteur. 
L’Académie est accessible : 
� aux enfants de 6 à 14 ans au travers de cours dits «  pluridisciplinaires » qui proposent une initiation  au dessin, à la peinture et au
volume. Il s’agit pour ces enfants d’explorer divers outils et techniques, d’observer le monde, de le dessiner en y ajoutant la poésie qu’il y
a en chacun d’eux. Dans ces cours l’imagination est omniprésente. 

� aux adolescents de 15 à 17 ans et  dès 18 ans sans limite d’âge : Peinture : l’élève est amené à développer sa sensibilité, son sens de la découverte et de l’ex-
périmentation. Il sera initié à différents outils et techniques grâce auxquels il pourra mener à bien ses expériences personnelles et trouver son propre langage plas-
tique. Il sera aussi initié dans son apprentissage au dessin, outil de l’observation minutieuse et de l’imagination débridée.  Histoire de l’art et analyse esthé-
tique : ce cours est un espace de débats, d’échanges et de critiques autour de l’art ancien et contemporain. Il permet de mieux appréhender les œuvres d’art. 
Pour tout renseignement relatif à notre activité :  Tél : 081/25.51.53 - Courriel : academie.beaux-arts@namur.be - Site : www.ville.namur.be/aca 

Avec le printemps revient la période des spectacles de danse. Le thème de cette année  
« Quand je serai grand je ferai...» était  l’occasion d’explorer les métiers dont rêvent nos
petits danseurs et danseuses.

Le concert annuel des « Lauréats 2014 » a permis d’applaudir 2 danseurs, Lauriane Pochet et Guillaume
Lepers, et d’entendre des pianistes, Charlotte Spirlet, Elise Demaret, Adeline Guillaume, Kim Morize et
Simone Verbraak. Deux d’entre elles ont relevé le défi de jouer une pièce accompagnée par l’orchestre à
cordes de l’académie dirigé par Me. Emilie Antoine. Les clarinettistes Sylvia Degeye,  Marie Gilles,
Lorraine Roudbar, et la saxophoniste Clémence Lebrun ont quant à elles été accompagnées par l’orches-
tre d’harmonie dirigé par Mr. René Vanye. Ce fut une soirée très applaudie par un public conquis.
La remise des prix se déroulera le lundi 30 juin à 11 heures 30... fixant ainsi  l’heure des vacances d’été
que nous vous souhaitons très agréables.

Marie-Claire HOUBION au nom de la Direction, du Secrétariat et des Professeurs

On aborde les congés et il faut déjà penser «rentrée» . L'Académie de Musique de Dinant ouvrira ses portes à tous pour une nouvelle année scolaire
dès le 1er septembre 2014.  

Apprendre la musique pour faire chanter la vie...
..la métaphore est jolie mais il faut souligner  que  la pratique d’une discipline artistique ne se fait pas sans motivation et une bonne 
dose de persévérance ...pour atteindre un résultat épanouissant, voire éclore une réelle vocation.  Une équipe de professeurs diplômés de l’enseignement
artistique supérieur y accueille les artistes en herbe de tous âges, amateurs débutants ou éclairés qui souhaitent découvrir et vivre l’art qui leur parle en
favorisant l’intégration de chacun.  Dans ce cheminement s’acquière une plus grande confiance en soi alors qu’ensemble on tente de trouver un équilibre
harmonieux entre travail et découverte, rigueur et plaisir pur.  Les cours dispensés s’adressent à tous, dès 5 ans pour la danse et la musique, 8 ans
pour les arts de la parole. Ils sont gratuits en-dessous de 12 ans. Un minerval est imposé par le Ministère : 70 € pour les étudiants, 174 € pour les
adultes.. Des exemptions sont néanmoins prévues.

La Musique, les Arts de la Parole et la Danse sont les trois domaines enseignés dans notre établissement
L’académie est aussi un lieu de rencontre et de partage car, parallèlement aux cours hebdomadaires, s’y organisent tout au long de l'année, des ateliers qui
aboutissent à une représentation publique: ateliers d'expression chorégraphique, ateliers d'applications créatives, ateliers de chant choral ou d'ensemble
instrumental, ateliers « découvertes » pour les petits.Pour mener à bien tous ces projets de qualité, l'ASBL « ACA » apporte le soutien  logistique et finan-
cier indispensable.  Les inscriptions sont prévues fin août les : mercredi 27 : de 09 à 12h00, jeudi 28 : de 14 à 19h00, vendredi 29/08 : de 09 à
12h00 et de 14h à 16h00. A partir du 03/09 : aux heures d’ouverture du secrétariat
Pour toute information complémentaire : Tél. 082/22.34.08 ou via Mail:  academie.musique@dinant.be

L’Académie de Musique un lieu d’expressions 
multiples et extraordinaires.!..

« Livres à domicile »
Vous êtes dans l’incapacité de vous déplacer, la bibliothèque vient à vous !  La Bibliothèque communale  A. Sax sort de ses murs. Une
fois par mois, elle se déplace auprès des pensionnaires des maisons de repos, au domicile des 65 ans et plus ou de toutes per-
sonnes qui rencontrent des problèmes de mobilité permanente ou temporaire et  n’ont donc pas la possibilité de se rendre à la
bibliothèque pour emprunter des ouvrages. Nous vous proposons un vaste choix de lectures adaptées à vos besoins, à vos goûts et à
vos envies du moment, des romans aux documentaires, en passant par les BD, les ouvrages en grands caractères et les livres audio. Le
catalogue de notre bibliothèque est consultable sur le site : www.dinant.be/culture/bibliotheque.
Ce service de portage à domicile qui constitue un lien social, un moment de partage et de convivialité est  gratuit.  Seule une taxe
de prêt de 0,40€ par livre et par mois est applicable.  Pour vous inscrire, il suffit simplement de nous contacter et les livres viennent à
vous :  via un appel pendant les heures d’ouverture au 082/22.24.44 et/ou un mail : bibliotheque.communale@dinant.be

Nos nouveaux horaires : mardi et jeudi de 14 à 18h00,  mercredi de 9 à 12h00 et de 13 à 17h00,  vendredi de 9 à 12h00 et samedi de 9 à 13h00.
Marguerite-Marie ALVIN, Bibliothécaire
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Entreprendre
La citadelle crée un nouvel « Espace 1914 »

En août 1914, de violents combats ont opposé soldats français et allemands dans et aux alentours de la citadelle de Dinant.
Un siècle plus tard, celle-ci offre au public l’occasion de découvrir ce
moment-clé de notre histoire.

C’est en 1906 que la Citadelle de Dinant débute son histoire touristique.
Mais huit ans plus tard, les événements d’août 1914 vont littéralement cas-
ser cette dynamique.
Le 12 janvier 1915, le directeur de l’époque nous rapporte : « La guerre est
venue arrêter complétement notre exploitation. Le fort a été occupé par les
troupes françaises, envahi par les troupes allemandes et bombardé le 15 août
par l’artillerie française. Le personnel a quitté la citadelle sous le feu ; le soir du

15 août, les troupes françaises ont repris le fort d’assaut. Quelques jours plus tard, les allemands revinrent à Dinant et s’installè-
rent dans nos bâtiments. Au retour du gardien, le musée avait été
complétement pillé, les vitrines brisées, les châssis arrachés et les
carreaux cassés. Les murs du côté de la rue St Jacques ont beau-
coup souffert du bombardement. »

Cent ans après les faits, le décor grandiose et poignant de la
citadelle plonge le visiteur d’aujourd’hui au cœur même des
combats. Nul besoin ici de reconstitutions. Au contraire, le
visiteur met ses pas dans ceux des soldats. Plus qu'un lieu
d'exposition, il s'agit d'un véritable espace où l'on propose
aux visiteurs de s'immerger dans la réalité de ce mois d'août
1914.

Grâce à une maquette interactive de la citadelle et de la ville,
le visiteur est amené à comprendre l’importance du lieu dans la stratégie des armées, et à reconstituer l’enchaînement des
combats d’août 14. Dans cette explication des combats, une attention particulière est portée sur un jeune officier français
qui connaît à Dinant son baptême du feu et y sera blessé : le lieutenant Charles De Gaulle. 

Un espace pédagogique répond à
quelques questions que le visiteur se
pose : où était l’armée belge en 1914 ?
La citadelle avait-elle encore un rôle
militaire en 1914 ? Le tout est illustré
par les dessins du beaurinois Julien
Lambert, répondant ainsi à une double
volonté : celle de faire appel à un jeune
talent de la région et de faire passer le
message via un support original, celui
de la bande dessinée.
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HOMMAGE À NOS HEROS  ET À NOS MARTYRS

« Parce qu’un homme sans mémoire est un homme sans vie, un peuple sans mémoire est un peu-
ple sans avenir » les membres du Comité «Dinant 14-18» considèrent que la réflexion du
Maréchal Foch a, aujourd’hui, la valeur d’une exhortation solennelle. 

« 1914-1918 » : à travers le temps qui passe, ces dates diffusent encore l’écho de l’épouvante, celle
qui marqua les conciences  des hommes et des femmes qui vécurent ces années tragiques, animées
autant par des combats atroces que par toutes les exactions dont les envahisseurs se sont rendus cou-
pables.

Parmi les événements qui ont façonné l’histoire de la Ville de Dinant, le 23 août 1914 s’est gravé
dans la mémoire collective, comme un des jours les plus sombres de la Cité.  Les pages de ce
« carnet » en rappellent les phases, pratiquement heure par heure.

Cent ans après ces faits odieux, bien des familles, nourries du souvenir de leurs chers disparus, gar-
dent dans le cœur une émotion particulière faite de nostalgie et d’affection.  

A ces émotions-là s’ajoutent l’admiration et la gratitude pour l’attitude héroïque des « Poilus » de la

1ère Guerre Mondiale.  Le souvenir de leur courage et de leur abnégation au service de notre pays
perdure.  Nous en sommes désormais les dépositaires.

Voilà pourquoi, nous voulons garder vivante la trace de ces heures de chaos pour continuer à trans-
mettre aux générations futures nos valeurs de paix, liberté, justice, tolérance : les assises essentielles
de la démocratie si chèrement payée.

Avec déférence et en pensées solidaires avec toutes celles et tous ceux qui portent en eux les stigmates
des souffrances infligées, rendons solennellement hommage à la mémoire des victimes de la Grande
guerre ainsi qu’à celle de tous ses combattants.

Le Comité «Dinant 14-18»

20141914
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AOÛT 1914. DINANT, UNE
CITÉ VICTIME

DE L’AFFRONTEMENT
FRANCO-ALLEMAND

Centre de villégiature renommé,
fréquenté par une clientèle aisée et

cosmopolite, Dinant croit vivre une
nouvelle saison touristique, en toute
quiétude, quand l’entrée en guerre des
grandes nations ruine ses belles espé-
rances. 

Malgré la violation des frontières belges
par les troupes allemandes, dans la
matinée du 4 août 1914, les autorités
communales se veulent rassurantes et
résolues. Par voie d’affichage, le bourg-
mestre Arthur Defoin recommande à
ses administrés de ne pas participer aux
hostilités et de soigner les blessés sans
distinction de nationalité. Pour éviter
tout geste de provocation susceptible
d’entraîner de terribles représailles de la
part de l’envahisseur, les détenteurs
d’armes à feu, de munitions et d’appa-
reils de T.S.F. doivent déposer leur
matériel à l’hôtel de ville. En cas de
non respect de l’ordonnance de police,
les contrevenants sont prévenus:; ils ris-
quent des perquisitions domiciliaires,
voire des poursuites judiciaires. La mise
en garde suffit. Le préposé à cette tâche
réceptionne de nombreuses armes, y
compris des objets insolites (des lances
africaines, rapportées du Congo belge,
des vieux fusils veufs de leurs chiens,
des pistolets hors d’usage  et… des
râteaux) déposés par quelques plaisan-
tins.
Des mesures d’ordre médical sont aussi
adoptées en concertation avec le comité
local de la Croix-Rouge, qui fait part de
son mécontentement. Trop d’habi-
tants, soucieux de préserver  avant tout
leurs maisons, jouent la carte de l’hu-
manitaire, en arborant le drapeau de la
Croix-Rouge.
Plusieurs bâtiments publics et privés
sont accrédités, dès lors, comme postes
de secours : l’hôpital civil et des mai-
sons conventuelles (les chanoines
Prémontrés de Leffe, les Dominicaines,
les Clarisses et les Sœurs de la Charité).
Des particuliers prêtent également leur
généreux concours : des médecins, des
hôteliers, voire des notables comme les

châtelains Amand-de Bonhome, de
Bouvignes, ou le propriétaire de l’an-
cien « prieuré » d’Anseremme. Pour
éviter tout emploi abusif de l’emblème
« protecteur » de Genève, les brassards
sont estampillés et distribués à qui de
droit.

À l’annonce de rumeurs alarmistes, la
population, qui se méfie des espions,
s’agite quelque peu, sans pour autant
céder à la panique. Mobilisée, la Garde
civique surveille les abords du pont
métallique, les quais de la station, le
gazomètre, exploité par une firme alle-
mand. Elle prend position le long des
principaux axes routiers.. Des carabi-
niers-cyclistes belges, dépêchés depuis
la place-forte de Namur, contrôlent les
ouvrages d’art entre Anseremme et
Bouvignes minés par des équipes du
génie.  Dans l’avant-soirée du 6 août,
l’arrivée d’un détachement français (le
148e régiment d’infanterie) caserné à
Givet,  chargé d’assurer la relève des
soldats belges, dissipe toute forme
d’anxiété. 
Il est temps car l’ennemi se montre
entreprenant aux abords de la ville.
Plusieurs escarmouches ont lieu avec
des patrouilles de cavaliers (des uhlans)
venus en reconnaissance. À chaque
contact, les Allemands, trop présomp-
tueux, sont tenus en échec par les fan-
tassins français. Contraints au repli, ils
abandonnent sur le terrain des morts
ou des blessés. Convaincus de la supé-
riorité de leurs défenseurs, les habitants
saluent les pertes des assaillants avec
jubilation ; ce qui n’échappe pas à la
vigilance de l’adversaire aux aguets.

Le 15 août, fête de l’Assomption et
jour de la kermesse annuelle, le choc
frontal tant redouté se
produit. 
Convoitée pour sa
position stratégique,
la  ville, peuplée
d’environ 7.900
âmes, se retrouve au
cœur d’une brutale
confrontation entre
les Allemands et les
Français. Deux divi-
sions de cavalerie du
lieutenant-général

von Richthofen, la division de la Garde
et la 5e Division, qui constituent
l’avant-garde de la IIIe armée saxonne
concentrée dans l’Eifel, cherchent à
s’emparer de la cité mosane. Elles sont
soutenues par quatre, voire cinq
bataillons de chasseurs à pied (Garde,
Marburg, Freiberg et Dresde) et de
tirailleurs, deux groupes d’artillerie et
des détachements de mitrailleuses (de
24 à 30 pièces). C’est à cette infanterie
dont la force est estimée entre 5000 et
5800 hommes qu’échoit la délicate
mission de forcer les différents points
de passage (entre Houx et Anseremme)
défendus par les compagnies du 148e
R.I. commandées par le colonel
Cadoux.  
Aux premières lueurs du jour, un
déluge d’obus s’abat sur le quartier de
la gare, y compris sur l’hôpital civil
(rive gauche) affichant pourtant plu-
sieurs étendards de la Croix-Rouge.
Dans la petite cour près de la porte de
l’Est et la grande cour pentagonale du
fort, ainsi que sur les glacis, « pantalons
rouges » et « feldgrau » se disputent
âprement l’espace. Des scènes atroces
s’y déroulent : pendaisons et mutila-
tions de cadavres français. Des blessés
allemands sont aussi achevés à l’arme
blanche. Très secouée, la petite garni-
son française, qui manque d’un arme-
ment lourd, évacue la place forte et
reflue vers le pont enjambant le fleuve,
poursuivie par des chasseurs à pied
saxons. À proximité, un jeune lieute-
nant du 33e régiment d’infanterie
d’Arras, Charles de Gaulle, chargé de
couvrir la retraite des hommes du com-
mandant Grasse, reçoit le baptême du
feu et, grièvement blessé à la jambe,
échappe de peu à la mort.
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Dans la matinée, l’ennemi qui a bousculé
des soldats des 33e et 148e régiments d’in-
fanterie (un peu plus de 4000 fantassins)
prend le dessus.  En signe de victoire, il
plante un énorme étendard (noir, blanc et
rouge) sur le fort,  puis contrôle peu à peu
la rive droite avec ses nids de mitrailleuses
et s’enhardit à franchir le fleuve. Mais cet
avantage n’est que de courte durée.
Durant l’après-midi, la 2e Division du
général Deligny, mieux soutenue par des
batteries d’artillerie (les « 75 »), contre-
attaque avec plus de 5000 hommes et
reprend pied dans la citadelle. Le drapeau
tricolore remplace les couleurs alle-
mandes. Prudente, la population qui s’est
réfugiée dans les caves, s’est abstenue,
conformément aux instructions offi-
cielles, de toute participation active sur le
théâtre des opérations. 
À l’issue de la bataille, les pertes mili-
taires enregistrées dans les deux camps
témoignent de la dureté de l’engage-
ment. On parle de 2000 à 3000 tués alle-
mands, des chiffres invérifiables cités
dans des gazettes cocardières ; du côté
français, le coût humain est de l’ordre de
1600 soldats mis hors de combat, soit
l’équivalent de sept compagnies. 

Apaisés, les habitants qui n’ont pas subi
de gros dégâts matériels, expriment
dans un élan patriotique leur gratitude
aux soldats républicains en entonnant
une vibrante Marseillaise. Tout à leur
joie, ils ne mesurent pas les risques
d’un retour offensif des « casques à
pointe» qui, refoulés sur les hauteurs,
sont les témoins privilégiés de ces
manifestations d’allégresse.

Frustré par ce revers inattendu et ulcéré
par le parti pris de la foule en liesse, le

haut commandement de la IIIe armée
se jure bien de prendre une éclatante
revanche. L’idée d’anéantir l’agglomé-
ration « pour l’exemple » germe alors
dans les esprits.  Dans plusieurs vil-
lages, des soldats et des officiers, tenant
des propos haineux, profèrent de
lourdes menaces. L’un ou l’autre nota-
ble recueille leurs criminelles intentions
d’éliminer les civils accusés de traîtrise
et de connivence avec les troupes répu-
blicaines.
Le survol de la vallée par des aéro-

planes, de même que des incursions de
patrouilles de uhlans se poursuivent les
jours suivants. Alertés par une concen-
tration d’unités ennemies dans les vil-
lages environnants, les Français se
retranchent sur la rive gauche ; ce qui
n’est pas sans inquiéter les habitants de
la rive opposée laissée sans défense. 

Dans la nuit du vendredi 21 au samedi
22 août, la rue Saint-Jacques, dépourvue
de moyens de dissuasion efficaces, reçoit
la visite d’une voiture blindée et d’une
colonne mixte de fusiliers et pionniers
munis de torches allumées. La descente
vers le fleuve se fait dans un grand état
d’excitation. L’expédition se solde par l’as-
sassinat de sept civils, la destruction déli-
bérée de près de vingt bâtiments au
moyen d’engins explosifs.  Elle repose
aussi sur une terrible méprise. Au cours de
cette équipée meurtrière, des assaillants,
peut-être ivres, croient avoir affaire à des
tireurs à l’affût. Les plus crispés, croyant
être poursuivis par des soldats français,
s’affolent et déchargent leurs armes sur
tout ce qui bouge, y compris sur des com-
pagnons d’armes en position de repli. Au
total, l’incursion mal préparée coûte la vie
à dix-neuf soldats et cent-dix-sept d’entre
eux sont blessés. L’incident, ou plutôt la
bavure, est aussitôt exploité par les offi-
ciers saxons pour accréditer la rumeur de
francs-tireurs embusqués.
Effrayées par cette escapade
nocturne et redoutant un
nouveau désastre, quelque
2500 personnes se décident,
au lever du jour, à s’abriter
derrière les lignes amies de
l’autre côté du fleuve. 
Hélas ! pour eux, l’accès à
l’ouvrage d’art miné et
hérissé de fils barbelés leur
est interdit. Sur les quais
règne la confusion la plus
extrême. Les fuyards priés
de décliner leur identité se
bousculent pour grimper
sur des barges.

À midi, le général français
de la 102e brigade, Leleu,
qui ne peut ignorer les com-
bats sur la Sambre (bataille
de Charleroi), voit d’un très
mauvais œil ce début

d’exode. À la stupéfaction générale, il
s’oppose aux manœuvres de transbor-
dement qui risquent de gêner le rem-
placement des défenseurs. Le 73e, qui a
reçu l’ordre de rejoindre toute la 2e

Division (Deligny) du côté de Sart-
Saint-Laurent, est relevé à partir de 13
heures par le 273e régiment apparte-
nant à la 51e Division de réserve (D.R.)
du général Boutegourd.

Le conseil communal aux abois tente
alors d’entrer en contact avec l’état-
major allemand de von Hausen, mais
en vain. Personne ne sait où il se
trouve. Des rumeurs laissent entendre
qu’il est installé à Havelange, Wavreille,
voire Marche.  Dans l’avant-soirée, les
sapeurs du génie français reçoivent l’or-
dre de faire sauter l’une des arches de la
passerelle de Bouvignes, de même que
le pont-rail d’Anseremme.
Bloquée sur la rive droite, la population
civile (entre 4000 et 5000 personnes)
en proie à la panique, terrée dans
diverses cachettes, attend dans l’an-
goisse la reprise des hostilités. À la tom-
bée du jour, les Allemands tentent leur
va-tout, mais se font refouler sur le sec-
teur compris entre Bouvignes et
Anseremme. Ce n’est que partie
remise…
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LE JOUR DE 
L’APOCALYPSE !

Le dimanche 23 août, le général von
Hausen, installé au château de

Taviet (Achêne), donne l’ordre de l’as-

saut final. Le XIIe corps, sous le com-
mandement du général von Elsa,
investira la rive gauche sur un front
compris entre Houx et  le quartier des

Rivages avec les 23e et 32e Divisions.

Au sud de Dinant, le XIXe corps for-
cera le passage du fleuve dans la trouée
comprise entre Anseremme et le sud

de Givet avec les 24e et 40e Divisions.

Les forces allemandes  se composent
de 50 bataillons, 104 mitrailleuses, 45
batteries de 77, et 8 batteries lourdes.

En face, le poids de la 51e Division de
réserve, qui a pris position sur la rive
gauche depuis moins de vingt-quatre
heures, est beaucoup plus léger : 12
bataillons, 24 mitrailleuses et 9 batte-
ries de 75. La mission des Français de
tenir tête coûte que coûte à un adver-
saire aussi puissant relève quasi de l’ex-
ploit. À l’échelle de Dinant, un Français
devra lutter pied à pied contre cinq
Allemands. 2650 fantassins français ne
disposant, à ce moment là, d’aucun
appui solide en infanterie à l’arrière du

secteur,  sont chargés de contenir la
poussée de 13.000 hommes, suscepti-
bles d’être appuyés par d’autres compa-
gnies d’infanterie maintenues en posi-
tion d’attente dans les villages avoisi-
nants.

Originaires de Dresde et de Hanovre,
les régiments d’infanterie jetés dans la
bataille s’élancent au pas de charge par
trois voies de pénétration, avant d’em-
prunter la quatrième plus au sud (la
route de Neufchâteau dite du
Froidvau), au début de l’après-midi.

Simultanément, ils pénètrent par les
Fonds de Leffe au nord, par la rue
Saint-Jacques (route de Ciney) et les
bois du Casino, ainsi que par la
Montagne de la Croix débouchant dans
le faubourg Saint-Nicolas. Ils évitent de
pénétrer dans le centre-ville trop
exposé, avec ses rues perpendiculaires
à la Meuse, aux tirs des mitrailleurs
français postés sur les coteaux du col-
lège épiscopal Notre-Dame de
Bellevue et du monastère des
Dominicaines.
De nombreux acteurs impliqués à des
degrés divers (combattants et rescapés
des massacres) dans ce nouveau choc
frontal ont livré leurs impressions, sou-
vent très poignantes, sur cette journée à
jamais maudite dans les annales de la
cité mosane. Certains témoignages iné-
dits  illustreront les temps forts de cette
tragédie inoubliable.

Peu avant six heures, l’artillerie du
XIIe corps saxon et les mitrailleuses
entrent en action depuis les crêtes
boisées. Les fantassins allemands,

dépités par leur récente déconvenue et
convaincus de la duplicité des
Dinantais, ont reçu des consignes pré-
cises : piller, incendier, massacrer sans
égard à l’âge, au sexe et aux infirmités,
autant de mots d’ordre contraires aux
articles de la Convention de La Haye de
1907 ratifiée par l’Allemagne. 

En pénétrant dans la vallée sinueuse de
la Leffe, les bataillons allemands,

obnubilés par la crainte de rencontrer des
civils en armes, traquent les prétendus
francs-tireurs. Le caporal Franz Stiebing,

attaché à la 3e compagnie du 178 R.I., est
chargé de « nettoyer » des pâtés d’immeu-
bles. 

Il raconte : «Nous avons progressé maison
par maison, sous un feu venant pratique-
ment de chaque bâtiment, et nous avons
arrêté les hommes, qui portaient presque tous
des armes. Ils étaient sommairement exécutés
dans la rue. Seuls les enfants de moins de
quinze ans, les vieillards et les femmes
étaient épargnés. Pendant cela, on nous
tirait des collines voisines à cent cinquante
ou deux cent mètres. Je n’ai pas vu si
quelqu’un de mon bataillon a été tué ou
blessé dans ce combat de rue. Mais j’ai vu les

corps d’au moins cent quatre-vingt francs-
tireurs − seuls les francs-tireurs étaient exécu-
tés −  dans les rues. Près d’une scierie, j’ai vu
trente ou trente-cinq autres corps. On m’a dit
plus tard que les francs-tireurs s’étaient ras-
semblés en masse dans la scierie.»

� Depuis l’aube, chasse à l’homme et exé-
cutions sommaires dans les Fonds de
Leffe et dans le faubourg. Un peu après
10 heures, au lieu-dit « La cliche de bois
», du nom d’un cabaret établi sur la pla-
cette de l’abbaye de Leffe, première
fusillade collective. 43 hommes retenus
comme otages chez les Prémontrés sont
abattus contre le mur de l’ancien char-
rau.

� Sur la rive opposée, depuis 8 heures,
l’artillerie française positionnée sur les
hauteurs de la ville (Herlem,

Chestruvin, Melin) donne la réplique.
En position défensive derrière une barri-
cade élevée près du pont-route au fau-
bourg Saint-Médard, le sous-lieutenant
Maxime Delloue du 273e R.I.  donne
son sentiment : 

«Les boches déclenchèrent toute leur puis-
sance d’action d’artillerie de tous calibres,
feux de mitrailleuses et d’infanterie, obus
incendiaires, percutant et fusant se succé-
dèrent sans interruption. A 9 heures,
l’Hôtel des Postes était en feu ; en face de

«La ville toute
entière est en feu ;

les maisons s’écrasent
en un fracas épou-

vantable…»
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nous, toute la rive opposée flambait. A
11h30, l’Hôtel des Postes est évacué ; nous
sommes au milieu du plus grandiose
incendie qu’on puisse imaginer… La ville
toute entière est en feu ; les maisons s’écra-
sent en un fracas épouvantable… Dans
notre rue, toutes les maisons brûlent et des
poutres enflammées encombrent déjà le
passage.». 

Malgré les ravages dans le faubourg
Saint-Médard, les Français n’entendent
pas déguerpir et bloquent le passage du
pont principal. 

Le Sergent Simon, attaché au Ier

bataillon du 3e génie, souligne la déter-
mination de ses frères d’armes: «Vers
10h, un peloton de chasseurs saxons vient
se déployer le long de la berge. Il est aussi-
tôt fusillé par les sapeurs qui, à moins de
150 m, tirent posément comme au stand.
Quelques survivants cherchent un abri
dans les maisons voisines, peu les attei-
gnent. (…) Comme à chaque moment des
fantassins allemands débouchent des rues
basses de la ville, à bonne portée de fusil,
les sapeurs ne songent pas à quitter leur
poste improvisé de combat et par leur tir
précis causent des pertes sensibles à l’en-
nemi. Vers midi, le capitaine et un sapeur
sont légèrement blessés par l’éclatement
d’un obus.»

� Entre 9 et 11h00. Tentatives infruc-
tueuses de la traversée du fleuve
par des pontonniers allemands
à hauteur de la prison vers
Neffe-Dinant (rive gauche).

� Vers 14h30 - 15h00. Artillerie
française réduite au silence.
Mouvements de repli de com-
pagnies françaises à Bouvignes.
Résistance acharnée au fau-
bourg Saint-Médard et sur le
plateau du Rondchêne (hau-
teurs de Neffe) d’unités des
273e et 208e R.I. Préparatifs de
franchissement de la Meuse par
un équipage de pontonniers à
Leffe. Exécution de 13 civils
dans la prairie du meunier
Capelle, à Leffe, après 16h00.

Un lieutenant saxon (8e compa-
gnie du 173e R.I.),  qui a déjà
assisté à une tuerie, entre dans la

maison du maître dinandier Victor
Poncelet, de Leffe, assassiné devant sa
femme et ses enfants, dans la matinée. Il
constate que: «... dans la maison nos gens
s’étaient déjà comportés comme des vandales
; tout avait été bousculé. Je n’ai pas vu un
seul Français… L’aspect des cadavres d’habi-
tants qui gisaient de tous côtés défie toute des-
cription. Les coups de feu à bout portant ont
,la plupart du temps, emporté la moitié du
crâne. Chaque maison dans toute la vallée a
été bouleversée et les habitants en ont été tirés
des cachettes les plus invraisemblables. Les
hommes ont été fusillés, les femmes et les
enfants mis dans le couvent. De ce dernier
sont partis des coups de feu, il s’en est fallu de
peu que le couvent ne fût mis en flammes, et
il n’a pu se racheter que par la livraison des
coupables et le paiement de 15.000 francs».

� Dans le courant de l’après-midi. Arrivée
du 101e régiment de grenadiers par la
route du Froidvau. Occupation du
quartier du « Penant » (entrée de la com-
mune d’Anseremme). Expulsion des
habitants parqués près du Rocher
Bayard. Construction par les sapeurs de
la 3e compagnie du génie d’un pont de
bateaux. Tirs français depuis le versant
escarpé de la ferme du Rondchêne.

� Entre 17 et 18h00. Tueries collectives. À
Leffe, sur la place de l’abbaye : 31 per-
sonnes dont Remy Himmer, directeur
de la manufacture lainière et vice-consul
d’Argentine (pays neutre). Aux abords

de la place d’Armes, le long du Mur
Tschoffen (107 morts). Dans l’aqueduc
de Neffe, sous le passage à niveau (23
morts) et au Mur Bourdon (77 tués).
Même déchaînement de violence en
d’autres lieux : Forge Bouille (19 morts),
dans le quartier Saint-Roch, Mur
Laurent (26 morts), dans la rue des
Tanneries, entre 16 et 17h00.

� 18h30. Le pont-route au faubourg
Saint-Médard saute. Repli des derniers
noyaux de résistance française en direc-
tion d’Onhaye.
Louisa Lenoir, habitant dans la rue des
Grusiats, raconte ( minutage approxi-
matif) ces moments de décrochage : «A
4h00 un adjudant est venu demander un
litre de genièvre pour les hommes qui
n’avaient rien pris depuis le samedi soir.
Mon père a demandé si cela allait bien, il
a répondu « oui ». A 5 heures moins le
quart, nous avons vu tous les Français qui
se sauvaient par la ruelle, mon père leur
demandait ce qui se passait, ils ne répon-
daient pas. L’adjudant est passé, mon père
l’a tiré par le bras en disant « Qu’est-ce
qu’il y a ». Il a répondu « Nous sommes
trop faibles ». Nous nous sommes sauvés
chez M. Demoulin, l’avocat. Les officiers
sont venus nous dire « Ne restez pas ici, le
pont va sauter». 

Toujours présent à Leffe, le lieutenant
saxon, heureux du dénouement de la
bataille,  décrit, non sans émotion,
Dinant en  flammes : «C’était un mer-
veilleux spectacle de voir, le soir, de
Dinant jusqu’à Leffe, tout le long des bords
de la Meuse, une mer de flammes illumi-
ner divers châteaux et édifices. Sanglante,
cette lueur se reflétait dans la Meuse. Il
faisait presque aussi clair qu’en plein jour.
À cette lumière, les pionniers bâtirent un
pont, après avoir au préalable transbordé
sur des pontons les chasseurs de Marburg
pour les couvrir.»

«Toute la ville brûlait,
la mort rôdait et ten-
tait de compter ses vic-
times. C’était une vue
cruellement belle, ces
maisons brûlant dans
la vallée profonde».



18 - Dinant

DINANT côté ville… côté champs

� Avant 20 h00. Passage du fleuve par  un
chasseur de Marburg, Udo Rollfing, sur
un bac. La menace française est quasi
inexistante.
Dans son journal de campagne, l’inté-
ressé narre la ruée sur le plateau de Meez
et de Rostenne (rive gauche) : «Au pas de
charge on a escaladé les versants raides de
la Meuse, par-dessus des fils barbelés et des
arbustes épineux, et avec un «Hourra»
nous étions en haut. Dans la vallée la
musique jouait « Deutschland,
Deutschland  über alles ». La traversée
était accomplie, les hauteurs étaient prises
d’assaut, c’était le soir. Une journée chaude
était derrière nous, certains de nos chers
camarades ne se trouvaient plus parmi
nous. Toute la ville brûlait, la mort rôdait
et tentait de compter ses victimes. C’était
une vue cruellement belle : ces maisons
brûlant dans la vallée profonde».

� A la tombée du jour. Séparation au
Rocher Bayard des hommes et des
femmes. Certaines d’entre elles, laissées
en liberté, gagnent Dréhance.  Début de
la déportation de 416 civils par la
Montagne de la Croix en direction du
plateau d’Herbuchenne.

Privée de ses deux fils, Jean et Georges

emmenés avec les hommes, − il est alors
21 h 30 −, Emilie Piérard, veuve
Dotreppe, gagne avec ses compagnes les
hauteurs du Penant (Anseremme).
Elle se souvient : «Arrivés près des car-
rières de pavés, sur la crête, si connue des
touristes par le panorama magnifique que
l’on y découvre, le chagrin, la stupeur nous
clouent sur place. Ce n’est donc pas sur
Dinant seul que s’assouvit la rage teutonne
! L’horizon est en feu : Sorinnes, Onhaye,
Maurenne, Anthée, Gérin [ndlr : le
témoin exagère car Anthée ne sera brûlé
que le 25 août et Gérin n’aura que deux
maisons sinistrées], Morville brûlent tan-
dis que les maisons isolées forment des
gerbes de feu.»
«Nous voyons flamber avec les meules qui
les entourent les fermes d’Herbuchenne,
du Chenois, de Malaise, Viet, Meez,
Rostenne, Lennes, du Rondchêne et tout
au loin sur les hauteurs de Waulsort,
d’Hastière, les mêmes lueurs sinistres. On
se sent enveloppé d’un cercle de feu qui se
resserre à tout moment. Nos bourreaux
veulent donc que de la Belgique, il ne reste
que des cendres ? Toujours de nouveaux
incendies s’allument. Nous croyons qu’une
hallucination nous reporte au temps de
Néron ».

� Vers minuit

Une centaine de soldats français captu-
rés se joignent au groupe des otages par-
qués dans les prairies du plateau
d’Herbuchenne. Le lendemain, tous ces
présumés francs-tireurs, qui ont encore
été fouillés par l’escorte, prendront la
route d’Achêne, pour gagner Marche et
la gare de Melreux (arrivée le 26 août)
où des wagons à bestiaux  les embarque-
ront à destination de Coblence et de
Cassel (Hesse).
Les autres habitants en état de choc
demeurent séquestrés en divers lieux.
De petits groupes de fuyards, intercep-
tés sur les hauteurs de la ville (rive
droite) à la nuit tombante devront dor-
mir, eux aussi, en plein air. 
Laure Mignolet conte ainsi ses déboires :
«Nous ayant conduit dans un grand
champ, ils nous firent asseoir, une bande
de soldats nous cernèrent pour que nous ne
sachions bouger, ils vinrent nous couvrir
de paille, en mettre autour de nous, ne ces-
sant de nous répéter que nous allions mou-
rir (...). Les soldats allèrent enterrer leurs
morts un peu plus loin, firent des croix de
bois et chantèrent sur les tombes puis ils
vinrent nous dire: «Nous vous défendons
de violer nos sépultures ou vous serez tués.»
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Au lendemain de la
déroute française, les

scènes de brutalité conti-
nuent mais avec moins
d’intensité. La partie de
la ville qui avait été la
moins malmenée, la zone
comprise entre la place
de la collégiale et le palais
de justice, est délibéré-
ment incendiée alors
qu’il n’y a aucune néces-
sité stratégique.  Des
patrouilles accompagnées
de chiens policiers fouillent
les moindres recoins et, au gré de leur
humeur, tuent (on dénombre plus de
50 personnes) sans autre forme de pro-
cès ou emprisonnent ceux qui, au péril
de leur vie, cherchent, l’âme en peine, à
retrouver des parents et des amis dispa-
rus dans cet univers apocalyptique.

Plus des deux tiers du territoire bâti ont
été réduits en cendres. Depuis la place
d’Armes jusqu’à la place Patenier, sur un
parcours de près de quinze cents mètres,
il ne reste debout que vingt habitations
affectées aux besoins des premières
troupes d’occupation. En aval du pont,
il ne subsiste plus qu’un immeuble, là
où il y en avait plus de deux cents !
Toutes les usines sont détruites, de
même que des édifices publics et privés
de premier plan : l’hôtel de ville avec ses
précieuses archives et des oeuvres du
peintre Antoine Wiertz, natif de la ville,
la poste, les écoles communales des gar-
çons, huit hôtels de première catégorie,
le Grand Institut Hydrothérapique,
fleuron du thermalisme local, les églises
Saint-Pierre et Saint-Nicolas, des mai-
sons de commerce, la Banque Centrale
de la Meuse (rue Grande), la Banque
Populaire (place du palais), le casino
(rue Grande), etc. L’église collégiale est
très endommagée : son clocher bulbeux,
sa toiture et une partie importante du
mobilier sont calcinés. Seul, le palais de
justice a été épargné parce que l’incen-

die qui s’y déclarait a pu être circonscrit
à temps. Les maisons non encore sinis-
trées sont livrées au pillage puis brûlées
par des escarpes en uniforme, porteurs
de bidons de pétrole qui transportent le
butin de guerre dans des camions. 

Si l’ampleur des dégâts matériels est
affligeante, ce n’est rien à côté du bilan
humain. La ville ressemble à un vaste
charnier de corps en décomposition
sous le soleil d’été. Pour l’heure, le nom-
bre de civils assassinés est inconnu. Une
liste officielle établira bien plus tard
que 92 femmes (16 de moins de 15
ans ; 58 de 15 à 59 ans et 18 de 60 ans
et plus), 577 hommes (22 de moins
de 15 ans ; 479 de 15 à 59 ans et 76
de 60 ans et plus) ainsi que 5 incon-
nus ont trouvé la mort du 23 au 26
août 1914 à Dinant. À ce sinistre
tableau, il convient d’ajouter onze
Dinantais exécutés dans d’autres agglo-
mérations. Dans l’immédiat, les 674
morts, privés d’obsèques, sont inhumés
à la hâte dans divers jardins aménagés
en fosses communes par des prisonniers
réquisitionnés à cet effet. Leur exhuma-
tion ne sera autorisée par l’occupant
qu’à partir du 10 septembre. Près de 10
% de la population civile a payé le plus
lourd tribut qui puisse être exigé ! Une
communauté dépossédée de ses biens et
humiliée par la déportation immédiate.
Certains prisonniers (33 religieux)
seront conduits jusque Marche, d’au-

tres (416 personnes) seront
internés à Cassel (prison de
Welheiden) jusqu’à la mi-
novembre. Les otages détenus
en ville sont libérés de leurs
geôles à partir du mercredi 26
août, voire pour certains, plus
tard  encore. Compte tenu de
l’étendue des destructions
immobilières, beaucoup de
survivants traumatisés par une
violence inouïe choisiront de
fuir des lieux aussi maudits.

Dinant, qui a été l’épicentre
d’une très large violence contre les civils
tout au long de l’assaut de la IIIe armée
sur le fleuve, partage son infortune avec
d’autres populations villageoises envi-
ronnantes victimes, elles aussi, de fusil-
lades collectives. 

Lors de sa terrifiante traversée dans la
région, la IIIe armée saxonne s’est ren-
due coupable, en effet, de graves excès.
Les XIIe et XIXe corps se sont illustrés
par le saccage des localités de Hastière-
par-delà, Hastière-Lavaux, Hermeton-
sur-Meuse, Spontin, Évrehailles, Yvoir,
Houx et Sorinnes. Tout en s’éloignant
des bords de la Meuse en direction de la
frontière française, ils ne laissent der-
rière eux qu’un sillage de destruction
comme à Anthée, Surice et
Romedenne.

Le  triomphe  « des casques à pointe »
sur la Haute-Meuse est toutefois relatif.
Au début du mois de septembre, les
Alliés stopperont, dans un ultime
sursaut, cette épouvantable «
machine de guerre » qui s’était crue
indestructible. Ce sera le « miracle de
la Marne », comme d’aucuns l’écriront
dans une presse chauvine,  et… une
cruelle désillusion pour tous ceux qui
avaient misé sur un dénouement rapide
du conflit. �

MICHEL COLEAU, Professeur d’histoire et conservateur des archives de la Ville.
Extrait de l’ouvrage collectif «Août 1914. Dinant. Les Rives Sanglantes» signé avec  Michel Kellner, Vincent
Scarniet et Axel Tixhon- Edition Espère en Mieulx  (parution prévue le 6 août 2014)

Illustrations : reproduction cartes postales signées A. Daoust et Masui issues collection privée de M. feu Henri Laborne
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PPRROOGGRRAAMMMMEE  DDEESS   
CCÉÉRRÉÉMMOONNIIEESS   CCOOMMMMÉÉMMOORRAATTIIVVEESS

Entretenir le souvenir et honorer la mémoire de nos héros, des innocentes victimes civiles élevées
au rang de martyrs, voilà l’objectif poursuivi par les membres du «Comité dinantais 14-18» qui ont
élaboré le programme des manifestations d’hommage, tel qu’il est succinctement énoncé ci-après : 

Lundi 30 juin: 
Inauguration exposition de panneaux didactiques érigés en différents endroits du coeur de ville

par M. le Gouverneur de la Province Denis Mathen.  C’est illustrer le chaos  régnant à Dinant qui, au soir du
dimanche 23 août 1914, n’était plus que ruines fumantes. (En sus : exposition au Centre Culturel «Il était une
fois Dinant en 14» du 21/06 au 05/10)

Vendredi 15 août:
Témoignage de notre reconnaissance à la France.  A la butée du pont de Dinant, inaugura-

tion de la statue de Charles de Gaulle qui, le 15/08/1914, alors qu’il était jeune Lieutenantt du 33 e Régiment
d’Infanterie, sera blessé lors des affrontements avec les troupes saxonnes.  Une bataille mémorable qui coûtera la
vie à 1.500  valeureux soldats français. 

Vernissage d’une exposition organisée par la Fondation Charles de Gaulle à Paris mettant en
exergue le rôle crucial que le Général a joué, entretenant avec le Chancelier Konrad Adenauer la même volonté
de participer à la construction européenne.. 

Du 18 au 24 août:
Spectacle «674». La compagnie du Rocher Bayard, au travers un spectacle à taille humaine, évoquera

l’arrivée des forces allemandes et la mise à sac de Dinant en août 1914. Avec l’objectif de partager des émotions
et de rassembler les gens autour de leur histoire, la Compagnie du Rocher Bayard se produira le 18 à Falmagne
(Place du Baty), le 19 à Bouvignes (Place du Bailliage), le 20 à Leffe (Abbaye et monument), le 21 à Dinant
(Place d’Armes), les 22 et 23 sur le Pont de Gaulle et le 24 à la Citadelle. (Pour info : Bruno Mattelart :
0479/78.96.96)

Le 23 août:
A 11h00 ,en la Collégiale Notre-Dame, Bénédiction du nouveau carillon par Mgr. Rémy Van

Cottem, Evêque de Namur..  Cérémonie civile placée sous le Haut Patronnage de LL.AA.RR.  Le Roi Philippe et
la Reine Mathilde de Belgique. 

Inauguration, dans les « Jardins du C.P.A.S.» d’un monument dévoilant l’identité des 674 victimes :
hommes, femmes, enfants élevés au rang de martyrs dinantais et des rescapés des massacres.

A 17h00, marche silencieuse au départ de l’ancienne école de Leffe : recueillement  face aux diffé-
rents monuments et plaques commémoratives, qui rappellent les lieux d’exécutions et le nombre de victimes pas-
sées par les armes, de l’Abbaye de Leffe, Rue Saint-Pierre, Rue Barré, à l’Hôtel de Ville, Rue Saint-Roch jusqu’aux
Murs Tschoffen et Bourdon. (Pour plus d’informations: Tél. 082/ 21 32 68 ou Gsm 0479 /80 13 14 (après 18h)).

Nous restons en attente d’un horaire précis et définitif à établir suivant différents paramètres.
Pour ne rien ignorer du programme complet et détaillé des cérémonies organisées dans le cadre du centième anni-

versaire de la Première Guerre mondiale, rendez-vous sur http://www.dinant.be/patrimoine/2014
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c’est contagieux !...
Né en 1986 à Dinant, Julien Lambert étudie la bande dessinée à l’Institut Supérieur des
Arts Saint-Luc à Liège, de 2004 à 2008. 

Début 2013, il monte un projet avec sa compagne intitulé « Edwin, le voyage aux ori-
gines » : Manon au scénario et à la couleur tandis que Julien est au dessin. 

La même année, ils remportent le Prix Raymond Leblanc, concours belge récompen-
sant un projet de bande dessinée par un contrat avec les éditions Le Lombard. 

Les dessins en noir et blanc, réalisés pour le nouvel « Espace 1914 », sont basés
sur divers documents tels que d’anciennes photographies et des cartes postales
d’après-guerre.

Enfin, l’émotion gagnera sans doute le visiteur lorsqu’il découvrira les conséquences de ces combats sur la population, grâce
à l’évocation poignante des massacres de civils et de la destruction de la ville auxquels se livrèrent les troupes allemandes.



Entreprendre, c’est contagieux !
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Centre Culturel Régional 
de Dinant

Se souvenir, commémorer, c'est construire,
reconstruire une mémoire en vue de comprendre

le présent et de mieux appréhender l'avenir.

Organisée dans le cadre des commémorations 14-18 à Dinant, l'exposi-
tion retrace la vie quotidienne des Dinantais avant, pendant et après les
dramatiques événements d'août 1914, ainsi que l'inexorable enchaîne-
ment de faits qui aboutit aux massacres des populations civiles et à la
destruction de la ville. Et ce, par le biais de panneaux didactiques repre-
nant des textes rédigés par Michel Coleau, archiviste de la Ville de
Dinant, et par la présentation de témoignages, de photographies, de
cartes postales, de correspondances et de nombreux objets réunis avec
l’aide de collectionneurs privés. Ces pièces évoquent le combat du 15
août, entre les forces armées françaises et allemandes, qui scelle le sort de
la cité des Copères. La violence barbare se déchaîne une semaine plus
tard: destruction systématique des bâtiments, fusillades collectives de
civils, déportations. Dinant perd ainsi près d’un dixième de sa popula-
tion et voit 80% de son patrimoine bâti détruits. 

Dinant pansera ses plaies et se souviendra. En fin de compte, un rappro-
chement avec l’Allemagne sera amorcé. Il aboutira à l’acte de repentance
de l’Etat allemand, en 2001. 

Organisée dans le cadre
des Commémorations
14-18 par les Territoires
de la Mémoire de
Dinant et le Centre
Culturel Régional de
Dinant, avec la collabo-
ration de la Maison de la
Laïcité de Dinant, de
Collectionneurs Privés
et avec le soutien du

Gouvernement Fédéral, de la Fédération Wallonie-Bruxelles, de la
Wallonie, de la Province de Namur, de la Ville de Dinant, du Comité
14-18 de Dinant, de la Fédération des Maisons de la Laïcité et du Centre
d’Action Laïque de la Province de Namur, cette exposition entend ren-
dre hommage aux victimes et à leurs familles. 
�Visites commentées tout public gratuites, sur réservation, le Sa 23/08
à 14h et 16h. Visites commentées pour les groupes scolaires, sur réser-
vation, en septembre. 

VOYAGES EN PATAPHONIE
Cet été, de Belgique, d'Europe ou d'ailleurs, osez la patamusique! Du
Ma 01/07 au Di
31/08, la Maison de la
Pataphonie adopte son
horaire d'été pour
offrir quotidiennement
deux voyages en
Pataphonie, ce pays
imaginaire où musique
rime avec ludique,
unique et authentique.
Embarquement tous
les jours (sauf le
samedi) à 14h00 et 16h30, au terminal de la Rue en Rhée. 
Réservation conseillée au CCRD (082/21.39.39.). Pour tous, à partir de
6 ans. 

DRÔLES DE MANÈGES
présentation de la SAISON 2014-2015

A l’affiche de la nouvelle saison du Centre Culturel Régional de Dinant,
16 tours de manège pour s’étourdir,
se griser le cœur, se mettre la tête à
l’envers, voir la vie qui monte et qui
descend, prendre un peu de hauteur,
observer le manège du désir, du des-
tin, du pouvoir, ressentir le sens des
aiguilles du monde, éviter de tourner
en rond, prendre des détours, allu-
mer des espoirs, des sourires et des
rires, et décrocher ses rêves.

Le Conseil d’Administration et l’Equipe du Centre Culturel Régional de
Dinant vous invitent à découvrir la nouvelle saison, le mardi 02 septem-
bre 2014 à 20h00, à la Salle Bayard.Une soirée de rentrée ouverte à toutes
et à tous, proposée avec la complicité des artistes de la Saison 2014-2015 et
l’Ensemble 7à8, un septuor de jeunes et talentueux saxophonistes, accompa-
gné d’une section rythmique de jazz. Invitation cordiale. Réservation
souhaitée par téléphone ou par mail. 
Pour les abonnements, la billetterie sera accessible à partir du mardi 19
août 2014. Les places du jour seront mises en vente à partir du mercredi
10 septembre 2014 à 8h30.

Renseignements: Tél. 082/21.39.39. –
info@ccrd.be – www.dinant.be/culture –
Facebook – au CCRD (Rue Grande, 37- 5500
Dinant)  

C'est l'été. Dinant s’étire paisiblement le long de la Meuse.
Les Dinantais et les
Dinantaises vaquent tran-
quillement à leurs occupa-
tions. Les touristes pren-
nent d’assaut les petits
bateaux qui s’en vont vers
Anseremme, d'autres se
retrouvent aux terrasses
des cafés dinantais. Tout
n’est que paix et tranquil-
lité… 
La prospère et insouciante

Dinant de la Belle Epoque, avec ses manufactures, son tou-
risme et ses beautés naturelles, va plonger dans le drame…  

IL ETAIT UNE FOIS... DINANT EN 14 
Du Sa 21|06 au Di 05|10

CCRD- Salles expositions - Tous les jours
sauf le lundi - Entrée LIBRE
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Cet été, Bouvignes vit au rythme des batteurs de cuivre... 
Deux expositions à voir ou à revoir. ... 

D’art et de laiton : 
dinanderie liturgique 

A côté
d’une pro-
duction de
m a s s e
d’objets à
usage quo-
tidien tels
que chau-
d r o n s ,
marmite s

et chandeliers, les artisans du laiton ont également pro-
duit quantité de pièces destinées aux églises et au culte
liturgique. D’autres, plus exceptionnelles, appartien-
nent au mobilier monumental de ces édifices. Située

dans l’un des deux principaux
centres de production de
dinanderie ancienne, l’église
Saint-Lambert de
Bouvignes possède un grand
nombre d’objets remarqua-
bles,  en alliage de cuivre, de
toutes périodes confondues.
Ils trouvent ici un écrin digne
de leur intérêt artistique et
patrimonial.   Pour maintenir
cette tradition, l’église commande encore aujourd’hui
des œuvres à divers artistes contemporains. Pour exem-
ple, Simon Lewi vient, à la demande de la paroisse
Saint-Lambert de Bouvignes, de réaliser  un autel en
verre soutenu par les mains du Christ en cuivre
soudé.  
L’exposition consacrée à la dinanderie dans l’art reli-
gieux fait partie d’un ensemble de manifestations orga-
nisées à l’occasion du 25e anniversaire de l’Archéologie
en Wallonie à Dinant-Bouvignes, sous la coordination
de la Maison du patrimoine médiéval mosan.

Renseignements pratiques :
Réalisation : Fabrique d’église Saint-Lambert, paroisse
de Bouvignes et Maison du Patrimoine médiéval mosan
Lieu : église Saint-Lambert de Bouvignes
Période : du 5 juillet au 14 septembre 2014, de 14h
à 18h
Fermé le lundi et non accessible pendant les offices

1.

2. 3.

4.

L’or des dinandiers. Fondeurs et 
batteurs mosans au Moyen Âge

Cette grande exposition inaugurée en mars est le résultat des découvertes et
des recherches scientifiques menées ces dernières années dans le secteur de la
dinanderie. Elle valorise notamment  l’ensemble des pièces mises au jour à
Dinant et à Bouvignes.   L’or des
dinandiers permet de mieux
comprendre comment et pour-
quoi la métallurgie du cuivre s’est
implantée dans ces villes et les
raisons du succès industriel et
commercial de la dinanderie. Elle
offre en outre la possibilité d’ad-
mirer quelques œuvres excep-
tionnelles telles que le majestueux chandelier réalisé par Jehan Josès, dinan-
dier dinantais, ou encore la fameuse clef de Saint-Hubert, conservée
aujourd’hui à Liège.

Exposition accessible à la M.P.M.M. du 29 mars au 16 novembre 2014,
tous les jours sauf le lundi de 10h à 18h

Et du côté des stages....
� Stages pour les enfants de 7 à 12 ans 
Les enfants de 7 à 12 ans sont invités par Dame Hildegarde et Seigneur Guy
à découvrir  «La vie de château ! » 
Ce stage se tient à la M.P.M.M., du 14 au 18/07 et du 04 au 08 /08 2014.

� Stage d’initiation à la bijouterie « à la
manière du Moyen Age »

Apprenez à réaliser vos bijoux en cuivre selon les
techniques de la dinanderie en compagnie de l’ar-
tiste-dinandier Eric Seidoff. Il reçoit les stagiaires
dans l’intimité de son atelier à Bioul et partage
avec enthousiasme ses secrets techniques et le
savoir-faire dont il est le dépositaire. Ce stage est

accessible aux adultes
(à partir de 16 ans) et
sans pré-requis techniques. Le stagiaire dispo-
sera du matériel et des matières premières pour la
réalisation de bijoux dans différentes finitions.  Le
stage se déroule les samedis 13 et 20 septembre
2014  Samedi 13/09 : de 9h30 à 10h30 : visite de

l’exposition « D'art et de laiton. Dinanderie liturgique mosane », à l’église de
Bouvignes de 11h à 18h : travail en atelier chez Eric Seidoff
Samedi 20/09 : de 9h30 à 10h30 : visite de l’exposition « L’or des dinandiers.
Fondeurs et batteurs mosans au Moyen Age » à la M..P.M.M de 11h à 18h :
travail en atelier chez Eric Seidoff

Renseignements et inscriptions : M.P.M.M. -Place du
Bailliage 16 -5500 Bouvignes- Tél. 082/22 36 16 ou
info@mpmm.be - www.mpmm.be

Illustrations :
1. Pied de croix de Saint-Bertin. Atelier mosan, vers 1180. Cuivre fondu, ciselé, gravé, doré,
émaux champlevés,  
2. Plaque de reliure : les fleuves du Paradis. Meuse, milieu XIIe siècl.e Cuivre ajouré, ciselé,
doré et gravé,  
3. Fonts baptismaux de l’église St Barthélémy à liège (baptême du Christ),  
4. Lutrin (détail), église Saint-Lambert de Bouvignes, photo M. Burton,
5. La clef de St Hubert

5.
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Mens sana in corpore sano.....

Ce 25 mars 2014, une centaine d'enfants des écoles communales de Bouvignes,
Dréhance et Falmignoul se sont rendus au Centre Adeps de Jambes à l'initiative
de Me Maud de Fraipont, leur professeur de gymnastique. 

Au programme, kinball, escalade, préjudo, athlétisme ( course relais et lancer du jave-
lot), course d'orientation, parcours d'audace, échasses, indiaka. 

Quelle belle journée nous vécûmes là !!! Outre les sports pratiqués avec entrain par
tous, le soleil y ajouta sa lumière et sa chaleur et nous permit même un brunch sur
l'herbe du stade d'athlétisme.

René LADOUCE- Echevin enseignement Les équipes pédagogiques

Que l'amitié perdure entre Dinant et Dinan
au fil des générations...

...C'est le but poursuivi par le Comité de Jumelage  et sa présidente Christiane Montulet-Colin.  Celle-ci ne cesse d'ap-
peler les jeunes à reprendre le flambeau de ses prédécesseurs.  Il y a 20 ans, le Collège de Bellevue (wallon) et le Collège des Cordeliers
(breton) se sont rencontrés et ont décidé de se revoir afin d'entretenir une sympathie naissante.  Il y a eu de fabuleuses rencontres. Les

années ont passé et les contacts se sont ralentis mais pas perdus. Car l'an dernier, les relations
ont repris et le 2 avril 2014, 30 élèves dinannais, attendus à Bruxelles ont fait une halte chez
nous.
Accueillis par la Présidente et une partie de son équipe, les jeunes gens ont pu apprécier à
l'Institut de formation sociale d'Herbuchenne le travail des Dinandières, cours de M. Eric
Séidoff .
Ils se sont ensuite rendus à la Citadelle, point incontournable de Dinant surtout en cette période
centenaire et ont été impressionnés par le panorama découvert de l'esplanade de celle-ci. La des-
cente en téléphérique leur a beaucoup plu. Un bref passage à la Collégiale a permis d'apprendre
aux jeunes amis, les catastrophes dont
celle-ci fut victime dans les différents
affrontements subis par la ville au cours
des temps.

Le Bourgmestre Richard Fournaux, l' Echevine des Jumelages Margaux Pigneur, l'Echevin de
l'enseignement René Ladouce leur ont fait, ensuite, les honneurs de l'Hôtel de Ville.
Ensuite, au cours d'un repas offert au Collège Notre-Dame de Bellevue par son Directeur, M.
Koene, accompagné de membres de son corps professoral, les échanges entre les enseignants des
deux institutions fut très agréable, chaleureux et chargé de projets.
Pour info: ce même jour, un groupe d'une centaine de dinantais étaient reçus au Collège
des Cordeliers.
Des moments trop bref mais d'une grande cordialité ont rassuré le comité copère, confiant en l'avenir...Confiant mais lucide car, si cette visite n'incite
que quelques dinannais à revenir, c'est ce petit noyau qui permettra au Jumelage, rêve de MM. Pléven  et Sasserath de fêter son centenaire. Toute réflexion
faite, l'image que la nouvelle génération gardera de Dinant pourrait très bien être celle du pont et de ses Saxophones.

Christiane Montulet-Colin - Présidente

Au stage informatique/multisports 
on s’y éclate !.....

Le Service Prévention et l’Espace Public Numérique sont heureux de renouer avec une for-
mule qui a connu un beau succès l’an dernier. à savoir l’organisation d’un stage informa-
tique/multisports destiné aux enfants âgés de 7 à 11 ans.
Les activités proposées, de 09h00 à 16h00, se dérouleront , en ce qui concerne la partie infor-
matique, à l’Espace Rond Point , rue Grande, 23 à 5500 Dinant, alors que les sports se prati-
queront au hall omnisports de l’ERSO à Anseremme.
A noter en vos agendas la semaine du 25 au 29 août -  Inscription obligatoir car les places
sont limitées. Prix : 30€ par enfant.

Contacts : Thomas Delaire – epn.mobile@dinant.be – 082/21.32.61 – 0478/19.41.14
Service prévention – educateurs.rue@dinant.be – 082/74.40.14 – 0472/93.87.47
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Quand la collégiale s’expose...
Qu’on se le dise, le dimanche 29 juin on inaugurera le nouveau carillon de la collégiale.Qu’on se le dise, le dimanche 29 juin on inaugurera le nouveau carillon de la collégiale.

Le 23 août 1914, après avoir massacré 674 civils, les troupes allemandes mettent le feu à la ville et à la toiture de la collégiale.
Le bulbe s’effondre et avec lui le carillon. En 1929, après des débats passionnels, il est décidé de reconstruire le fameux clocher
aux formes aussi curieuses que pittoresques. Des cloches de volée sont installées mais pas de carillon. 

En 2014, à l’occasion du 100ème anniversaire des massacres de Dinant, un carillon va retrouver sa place
au cœur du bulbe. Initié depuis plusieurs années par «Les Amis de la collégiale» , et relayé par les auto-
rités communales, le projet qui aboutit cet été vise à terminer le travail de reconstruction entamé il y a
près de cent ans. Dans ce contexte, le retour des cloches prend une valeur hautement symbolique. 
Le carillon sera inauguré le dimanche 29 juin à 16h00 et béni par Mgr Van Cottem, évêque de
Namur lors de la célébration de commémoration le 23 août à 10h30.(*)
Aux claviers du nouveau carillon, le dinantais bien connu Fabrice Renard, professeur à l’Académie
et carillonneur officiel à Liège et Echternach.  Aux claviers de l’orgue, son titulaire, Jean-Luc Lepage,
Sous-Directeur à l’Académie de Musique.
L’imposant instrument de 3 tonnes, comptant 50 cloches sera visible de tous puisqu’il « séjournera» à l’intérieur

de la collégiale, non loin de la grande verrière, jusqu’au 14 septembre. Une occasion unique de le découvrir, de le photographier et surtout l’écouter sans devoir mon-
ter les 240 marches qui le séparent de ses «appartements privés» dans le bulbe.

Exposition d’oeuvres sculpturales signées Véronique ChoppinetExposition d’oeuvres sculpturales signées Véronique Choppinet

Véronique Choppinet a été sélectionnée pour réaliser un nouveau monument sur le caveau des militaires tués  lors de la guerre
14-18 au cimetière de Foqueux.   L’artiste installée à Ottignies taille directement la pierre bleue à grands coups de burin. Sa
frappe est directe, rude, expressionniste. Les personnages qui s’en dégagent se laissent à peine deviner mais suggèrent des mou-
vements, des expressions, des gestes, des cris. A travers les formes, la pierre révèle toute sa force.  C’est autant la matière que le
sujet qui fascine la sculpteuse. 
Durant tout l’été, Véronique Choppinet présentera une dizaine de sculptures dont le matériau s’accorde si bien avec l’intérieur
de la collégiale. Vernissage le 29 juin à 12h00. Exposition visible tous les jours jusqu’au 14 septembre. Entrée libre.
(*)et d’ajouter que les «Amis de la collégiale»  et la Fabrique d’Eglise présenteront à la bénédiction de l’évêque une nou-

velle dinanderie, toute symbolique, , puisqu’elle rend hommage aux victimes dinantaises, tombées le 23 août 1914.  Cette oeuvre originale portera
la signature de l’artisan Frédéric Favero.

Christian PACCO Jean-Luc LEPAGE

A noter que des visites guidées, programmées dès 15h00,  suivies, dès 16h30 d’une répétition, seront organisées les  6 - 13-20 et 27 juillet -les
3-10 - 24 et 31 août- 7 et 14 septembre. A inscrire en vos agendas les concerts suivants :  10/07 -17h00 Concert choral  Halsbury Travel,
Delphine Lock - 21/07 : 11h 00 - Te Deum- 23/07 : 19h30 Concert, Northfolk Orchestra One stage Sarah Sharman- 28/07: 16h00:  Concert
Harrow Young Musicians concert band Stuart Quinlan - 23 /08 : 10h30 :Célébration de commémoration présidée par l’évêque- Bénédiction du
carillon- 30/08: 20h00:  FEM Musique des guides Berlioz, Symphonie  fantastique 

Festival de l’Eté Mosan 38e édition
« La musique donne une âme à nos coeurs et

des ailes à la pensée»
Platon.

Tout art a le pouvoir d’élargir nos horizons et l’art
musical plus que n’importe quel autre.  Le Festival de
l’Eté Mosan nous propose 13 concerts, dont 4 se don-

neront d’Anseremme à Bouvignes, en faisant  un crochet au Sanctuaire de
Foy-Notre-Dame pour se terminer en apothéose, à la Collégiale, comme
le veut la «tradition» 
Bref, c’est toujours avec le même plaisir que nous aurons à retrouver ou
découvrir une belle palette d’artistes qui, par leur talent qu’ils aspirent à
partager, nous éveillent, nous émerveillent, nous enchantent, nous font
oublier - pour un moment- la banalité du quotidien.  Avec eux ,qui ont la
capacité de nous extraire tantôt des rires ou des larmes, nous connaissons
des frissons d’émotion variée....
Ci-après le programme des concerts donnés sur l’entité 
dinantaise : 
Samedi 19 juillet à 17 h00 : Eglise d’Anseremme 
Quatuor à cordes de l'Orchestre Royal de
Chambre de Wallonie- Augustin Dumay, violon-

Frank Braley, piano,
Franck, Beethoven,
Schubert (Quintette
la Truite ), …..

Samedi 2 août à 17h00 : 
Prieuré d’Ansremme
(refuge en l’église)
Ensemble Eyas (Schumann)

Dimanche 10 août à 17 h00 :
Sanctuaire de Foy-Notre-Dame
Trio Lingua Franca
C.P.E. Bach,
Krinberger, Matthes

Vendredi 29 août à 20 h00 : Collégiale de Dinant
Musique Royale des Guides
Berlioz (Symphonie fantastique)
L’oeuvre de Berlioz s’est  peu à peu  déga-
gée de la forme musicale académique de
son temps pour s'orienter vers des
orchestrations d'une grande richesse de
timbres et de couleurs.  Sans tomber dans l'exagération

qui prévalait à l'époque, Berlioz s'intéressa énormément à la nature des timbres.
Il fut également l'ami d'Adolphe Sax, dont il encourageait fortement les
travaux, notamment ceux concernant la famille des saxophones.

Programme complet des concerts sur demande et/ou via www.etemosan.be
Renseignements et Réservations : 
082 / 22 59 24 ou etemosan@skynet.be
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Les Anseremmois ont le goût de la fête !...

L’Association «Les Amoureux d’Anseremme (A.D.A)» a vu le jour en  2007 mais l’an  2014 sera marqué
par un double anniversaire : les 10 ans du concours du Super
Anseremmois (8 juin) et les 10 ans de la Fête de la Bière
Namuroise (26 et 27 juillet). On s’empresse de dire que nos
traditionnelles marches  Adeps seront organisées les 12 octobre
2014 et  15 février 2015 .
Les Amoureux d'Anseremme sont de fervents défenseurs du fol-

klore local parmi lequel la pratique du jeu de Couyon (à 32 cartes) mais plus
encore du jeu de quilles. Ici, pas de bouloir, pas de planche puisque le jeu est "monté
et démonté" en fonction de l'endroit où l'on se trouve. Point d'orgue de ce sport :
les lundi et mardi de la kermesse (fin juillet) avec le Tournoi du Roi de la Boule.

Voilà pour le respect du passé et des
traditions. 
Mais le folklore se construit aussi. Il y a quelques années, un jeu de café venu droit de Bruxelles fait son appa-
rition à la Fête de la Bière : la Mijole, jeu d'adresse diront les meilleurs,  jeu de chance diront les autres. Il
consiste à lancer un jeton dans un bac en bois incliné, percé d'un trou en son centre, le but étant que le jeton
tombe dans ce trou. Facile à dire ...
Nous fêterons cette année la 10e édition de ce concours un peu particulier où, sur la même journée, les
candidats s'affrontent dans un concours de cartes (à 3 tours), un concours de quilles (sur 3 terrains différents)
et un concours de Mijole.  Le lauréat de cette journée- celui qui a accumulé le maximum de points dans
les trois catégories est consacré le «Super Anseremmois» de l’année.  Saluons donc M. Guy Lamquet et
la lauréate  Me Francine Pieltain.

10e Fête de la bière Namuroise
Dès à présent , l’A.D.A. vous fixe rendez-vous pour célébrer les dix ans de belles rencontres où la bière coule à flots
et pour cause on vous propose une carte dotée d’une dégustation de 60 bières artisanales à savourer avec des produits
du terroir bien spécifiques, capables d’étonner les papilles (Pain Crochon (petit pain fourré au fromage de Chertin et
au jambon, passé sous le grill)-  Escargots au Vert et au Verre »  Les escargots seront servis avec un pesto à l'ail des
ours, tomates, champignons,  vieux Chimay râpé, le tout rafraîchi à la Gauloise Ambrée. A découvrir ! - Saucisson
à Li Gripelotte à base de bière brassée pour l’Association - Assortiment de Pralines à la bière  (Chocolaterie Bouvier)
sans oublier la dégustation de la tarte aux concombres dont certains gourmands se délectent en participant au
concours du plus gros mangeurs de cette pâtisserie salée. A noter : Tarte aux Concombres (samedi à 16 h et

dimanche à 12 h et 16 h)
Programme des animations:

Samedi 16h00 :  Les Papas Cool   
Dimanche 11h00 : Concours de Mijole (voir www.mijole.com)            
Dimanche 15h00 :  TANDEM (Thierry Debèque and Co)
Dimanche 16h30 : Concours du plus gros mangeur de Tarte aux Concombres  (inscription à l'avance
indispensable 5 €)
Vous voulez vous détendre et vous amuser?! venez nous rejoindre, à l’Ecole Communale Primaire, rue A Caussin,
107 à Anseremme-DINANT - les samedi et dimanche 26-27 juillet à partir de 11h00 jusqu’à 21h00.
A savoir : l’entrée est gratuite seule une caution de 3 € vous sera demandée pour le verre (le verre 2013 sera
bien entendu accepté).  Une info complémentaire?: composer le 0476/22.28.17

Il est important de savoir que…

… si vous avez reçu un ordre de quitter le territoire (annexe 13) toujours accompagné d’un acte de noti-
fication, la décision relève exclusivement de l’Office des Etrangers, issu du Service Public Fédéral
Intérieur.  L ’Administration communale de Dinant, via ses services de l’état civil, est uniquement
chargée de vous délivrer ce document.  Elle n’est en aucun cas habilitée à intervenir dans le traitement
du dossier qui a été instruit à l’origine.

Dès lors, si vous êtes confronté( e) à ce problème : prenez directement contact avec les Services fédéraux
de l’intérieur ou encore l’Agence fédérale pour l’accueil des demandeurs d’asile (Fedasil) :
http://www.dofi.fgov.be - HELPDESK : +32 (0)2 793 80 00 - infodesk@ibz.fgov.be - Hotline (OE) :
Retour Immédiat: +32 (0)2 793 82 82-  sefor.return@ibz.fgov.be - Fedasil:+32 800 32 745 - voluntaryre-
turn@fedasil.be - http://www.fedasil.be - http://www.voluntaryreturn.be/



Des béquilles après un accident, un colis alimen-
taire ou une aide chauffage en cas de coup dur,
des meubles et des vêtements à petit prix, une
visite pour rompre la solitude… La Croix-Rouge,
à Dinant, c’est un peu tout cela ! 
Cette année, la Croix-Rouge de Belgique fête
ses 150 ans d’existence. A Dinant, la Croix-
Rouge a développé sa « Maison Croix-Rouge»
depuis plus d’une dizaine d’années.

Henri Dunant, le fonda-
teur de la Croix-Rouge et
tout premier prix Nobel de

la Paix, le disait déjà au 19e

siècle : «Le véritable ennemi
d’une nation n’est pas la
nation voisine, c’est la faim, le
froid, la misère, l’ignorance, la
routine, la superstition, les
préjugés». 

Fidèle à la motivation de son fondateur,  la Croix-Rouge continue, 150 ans plus
tard, à mobiliser le pouvoir de l’humanité pour aider à faire face aux situations de
crise, mais surtout à s’en relever et à aller de l’avant. La Croix-Rouge est, en
Belgique comme à l’étranger,  l’acteur de référence dans les situations de catas-
trophe et d’urgence sociale. 
150 ans après sa création, la Croix-Rouge n’a vu disparaître, hélas, aucune des
lignes de fracture qui ont justifié sa création. Les catastrophes naturelles augmen-
tent, les conflits se multiplient dans le monde.  En Belgique, si le secourisme et
l’urgence constituent toujours l’aspect le plus visible de l’action de la Croix-
Rouge, l’évolution s’est néanmoins faite du front de guerre,  des secours sur le
champ de bataille ou lors des grandes catastrophes, vers le front social. 
En 2014, 15,3% des Belges sont en situation de pauvreté. Cela signifie 1
Belge sur 7 ou 1.650.000 personnes. Un Wallon sur 5. En Wallonie, un

enfant sur 4 âgé de 0 à 15 ans vit dans un ménage pauvre. Un senior sur 5
(20,2%) est pauvre. 
Dans cette autre « guerre » menée contre la crise et la pauvreté, la Croix-Rouge
ne dispose d’autres armes que celles des dons et de l’appel à la générosité du
public, car les demandes d’aide augmentent de façon constante d’au moins 10%
chaque année. C’est dans ce but que chaque année, depuis 1924, la « Quinzaine
Croix-Rouge » se répète au printemps dans les rues du pays et que les bénévoles
en appellent à vos dons pour assurer leurs missions d’aide aux personnes fragili-
sées.  
La Croix-Rouge de Belgique, en 2014, est forte d’un réseau de 25.000 bénévoles
(11.000 pour la partie francophone). La majorité des bénévoles est désormais
engagée dans des projets d’action sociale, d’aide aux plus démunis, aux personnes
seules et isolées, aux personnes sans-abri, aux enfants de détenus et enfants préca-
risés. 
A Dinant, pour aider ceux qui en ont le plus besoin, la Croix-Rouge a déve-
loppé plusieurs activités au sein de sa « Maison ». Une  brocante et une bou-
quinerie proposent toute l’année meubles, livres et bibelots à tout petit prix, une
« vestiboutique » offre des vêtements de seconde main… Pour assurer les besoins
des hôpitaux de la région, des collectes de sang sont organisées plusieurs fois par
an, et la demi-douzaine de bénévoles actifs en permanence à la Maison Croix-
Rouge organisent également un service de prêt de matériel paramédical très spé-
cialisé. Pour rompre la solitude et l’isolement social, ces mêmes bénévoles organi-
sent par année 80 animations dans 3 maisons de repos et de soins de la ville. Ils
visitent aussi à domicile plusieurs personnes âgées seules et isolées.  
Vous avez du temps libre et souhaitez rejoindre
la Croix-Rouge de Dinant ? N’hésitez pas à vous
manifester ! Chaque bénévole reçoit une forma-
tion gratuite, adaptée à son activité et un enca-
drement permanent. 
Maison Croix-Rouge de Dinant  - Rue St
Jacques, 11 - 5500  Dinant - Tél: 082 22 27 20 (de 13h30 à 17h30 tous les
jours, du lundi au samedi inclus) - Mail de contact:  jpbriot@hotmail.com
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La Croix-Rouge à Dinant : une aide pour tous, à tout moment

Agir pour une belle cause avec l’Association
F.C.R.A. 

Lorsque la maladie frappe et que le mot « cancer » est prononcé, on prend résolu-
ment conscience que l’existence est bien fragile.  Faire face à pareille épreuve donne
envie de se battre.  Il y a trois ans, Françoise Hubert, épouse Alain Lambrette a
vivement éprouvé ce sentiment.  Elle a alors décidé de s’investir dans le Télévie en

organisant différentes manifestations à Dinant et de créer l’Association F.C.R.A. (Prénoms de
Françoise, Carine et Robert Closset et Alain).
Aujourd’hui, elle se félicite que l’Association accomplit un beau et salutaire travail : celui d’apporter plus
de ressources à une grande cause qui se définit par la recherche sur les cancers chez l’enfant.  Bien que
de grands progrès thérapeutiques aient été réalisés, le cancer reste encore chez les très jeunes la première
cause de mortalité par maladie.

GMA.

L’Association F.C.R.A. décline ses ambitions, ses
actions……..

Avant tout vous dire : Merci ! Merci aux généreux et fidèles partenaires, donateurs et bénévoles sans
lesquels rien ne serait possible.  Nous sommes particulièrement reconnaissants du soutien que vous
concédez en faveur de l’action que nous menons, que nous défendons.  Grâce à votre participation,
un chèque de 22.200€ a été remis au F.N.R.S. Le but à poursuivre : continuer à sensibiliser, via
des événements festifs, culturels ou sportifs, l’opinion publique à la problématique des cancers … mais
aussi recueillir, de manière permanente, des fonds pour promouvoir la recherche pour donner aux
enfants et aux adultes atteints de cancer des traitements mieux ciblés, moins invasifs, plus différenciés.

Voici 2 suggestions qui pourraient contribuer à progresser dans nos démarches : 
Appel aux commerçants dinantais (tous secteurs confondus) pour déposer près de
la caisse enregistreuse une urne pour collecter les petites pièces de monnaie au profit
du Télévie. Appel aux jeunes et aux moins jeunes qui le souhaitent pour aider à la
vente des produits Télévie (campagne à débuter en décembre 2014 jusqu’en avril

2015). Intéressé(e)s ?! Merci de contacter Françoise Hubert via Gsm : 0477/508.113

Vous le savez, il faut agir pour réussir.  Nous comptons sur vous !
Et ensemble, nous ferons gagner la vie !

Au nom de l’Association F.C.R.A., Françoise HUBERT.

Point Culture Mobile 1 vous accueille
une semaine sur deux à Dinant : les lundis
de 17h30 à 20h00 face au Centre culturel :
37, Rue Grande.
Notez ces rdv : 07-21/07 – 04-18/08 – 01-
15-29/09 – 13-27/10- 10-24/11- 08-22/12
Infos plus : Tél. 02/737.19.66 – 
e-mail : lebus@pointculture.be – 
www.pointculture.be

L’Asbl Handytour vous convie à parta-
ger, dans la bonne humeur, un dîner estival
au menu duquel est inscrit  un cochon
grillé au feu de bois.

Rdv : Salle «Le Refuge» à Wespin le 
dimanche 20 juillet à 12h00.

Pour info pratique : (Nicole et Cécile
Parent  082/22.68.90



30 - Dinant

DINANT côté ville… côté champs

Les services de la Zone de
Police Haute-Meuse

définissent leurs priorités.....
Madame, Monsieur,

Comme vous le savez peut-être, la zone de police établit,
tous les quatre ans, un plan zonal de sécurité qui décrit de quelle manière elle
exécute son travail de routine mais aussi quelles seront ses priorités pour la pro-
chaine période. L’année en cours est une année charnière car le nouveau plan
courra sur les années 2014 à 2017. Il a été conçu en concertation avec le
Procureur du Roi, les Bourgmestres et les représentants de la Police Fédérale et
approuvé par les Ministres de l’Intérieur et de la Justice.
Mais tout d’abord penchons-nous un instant sur les résultats obtenus dans le
cadre du plan écoulé qui avait pour priorités: la diminution des accidents de
roulage avec blessés, la sécurisation des lieux publics et les enquêtes en matière
de stupéfiants. L’avancée la plus significative concerne évidemment la sécu-
rité routière. En effet, en un peu plus de dix ans, le nombre d’accidents de rou-
lage avec blessés a diminué de +/- 50% et le nombre de tués et de blessés graves
de +/- 70%. Il s’agit d’une évolution pas banale... bien plus favorable que sur le

reste du territoire. La sécurisation des lieux publics a permis d’apaiser les trou-
bles dans certains quartiers à risques (surtout l’été) et d’éviter les situations de
crise rencontrées par le passé. Par ailleurs, la gestion réfléchie et professionnelle
de nombreux événements à risques, a contribué au partage équilibré de l’espace
public entre les groupes d’intérêt différents. En matière de stupéfiants, nos
enquêtes ont évidemment abouti à de nombreuses saisies, arrestations, déman-
tèlements de réseaux, découvertes de cultures,… Malheureusement, on a par-
fois trop souvent l’impression de donner des coups d’épée dans l’eau et, en bout
de course, de ne pas enrayer le phénomène.
Durant les quatre prochaines années, nous continuerons à nous investir dans la
sécurité routière. Les volets privilégiés resteront la vitesse (sept nouveaux boî-
tiers fixes pour radar sont en commande), l’alcool (poursuite des contrôles
ciblés) et le port de la ceinture (en tant que facteur d’aggravation des blessures).
Ensuite, un effort particulier sera consenti dans la lutte contre les cambrio-
lages. Ce phénomène s’était aggravé dans les années 2010 à 2012 et nous allons
tenter d’infléchir la tendance même si celle-ci dépasse le cadre de la zone. Enfin
le respect du règlement général de police et toutes ces petites nuisances (station-
nement incivique ou gênant, tapage, dépôt de déchets,…) qui empoisonnent la
vie des citoyens respectueux feront l’objet d’une répression plus soutenue).
J’espère que les résultats seront à la hauteur de ceux engrangés depuis la création
de la zone et je ne manquerai pas de vous en tenir informé.

B. DEHON Commissaire divisionnaire Chef de Corps

Jean Biettlot : un visage
emblématique de Bouvignes
L’image de Jean Biettlot c’est d’abord ce garde cham-
pêtre bienveillant, chaleureux et attentif à tous que
nous avons connu dans notre enfance, parcourant les
rues et ruelles de  Bouvignes, avant la fusion des com-
munes. C’est ensuite l’image de l’agent de police choré-
graphe qui réglait la circulation comme nul autre pareil
au pont de Dinant.

En tant que Bouvignois, il nous restera de lui sa bonhomie légendaire, son sens
de l’entr’aide, sa gentillesse naturelle, sa bonne humeur permanente, sa cordia-
lité ainsi que sa fidélité à participer à toutes les manifestations culturelles, reli-

gieuses et festives du village.
Bref, nous perdons avec Jean un authentique Bouvignois, fier de l’être et très
attaché à son village natal. Jamais nous n’oublierons sa grande silhouette qui se
promenait dans tous les coins de Bouvignes cherchant à nouer la conversation
avec l’une ou l’autre connaissance …Et lorsque tombe le crépuscule sur la
coquette place du Bailliage ou sur le chemin de halage où il aimait tant se pro-
mener le long de la Meuse avec sa chère épouse Odette, il nous semble encore
entrevoir son ombre et percevoir le son strident de son célèbre sifflet qui nous
susurre « je ne suis pas loin, je vous protège à jamais mes chers Bouvignois».  Le
Collège communal, Mesdames et Messieurs les Conseillers, ainsi que les mem-
bres des différents services de la Ville de Dinant s’associent pleinement à ce bref
hommage, en réitérant aux membres de la famille leurs sincères condoléances.

Pour « Les Bons Vikants », 
Jean COLOT
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